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Audience du 7 novembre. 

BILLET A ORDRE. — REMPLACEMENT MILITAIRE. DÉPÔT. 

RESTITUTION. •—■ COMPÉTENCE. 

L'article 637 du Code de commerce n'est point applicable 
à une demande en restitution d'un billet a ordre souscrit 
pur cause de remplacement militaire, et ■prétendu remis 
entre les mains du mandataire de l'aqent de remplacement à 
titre de dépôt, jusqu'à ce que le remplacement ait été opé-
ré; cette demande est exclusivement delà compétence des 
Tribunaux civils. 

L'article 637 est aussi clair dans ses termes que dans, sou 
esprit: il est évident qu'il n'a été ait que pour éviter les in-
convéniens et les frais de deux procès devant deux juridictions 
différentes au tiers-porteur d'un billet à ordre, sur lequel figu-
rent à la fois la siguaturedu négociant et celles d'individus non-
négoeians. 

Cependant le Tribunal civil de Troyes en avait fait l'appli-
cation dans l'espèce suivante : le sieur Verain, dont le fils était 
atteint par la conscription, s'était adressé, pour le faire rem-
placer, à la compagnie Badois, qui avait pour agent, à Troyes, 
le sieur Potémunt. Le remplaçant n'ayant pu être présentée et 
agréé par le conseil de recrutement, qui ne siégeait pas le jour 
que Veraiu s'était rendu sur les lieux, Potémunt l'avaitengagé à 
souscrire à l'ordre de la compagnie Badois un billet du prix du 
remplacement, lequel resterait entre ses mains jusqu'au rempla-
cement effectué. Mais dans l'intervalle du temps qui s'était 
écoulé entre le jour de la souscription du billet et celui de la 
cession du conseil de recrutement, la compagnie Badois avait 
fait faillite, le remplacement n'avait point été opéré, et Verain 
avait été, par suite, obligé de fournir un homme pour son 

C'est à la suite de ces faits- que Verain avait demandé à Po-
temunt la restitution du billet en question, qui était devenu 
sans cause. Potémunt s'y était refusé, sur le motif que ce billet 
avait été passé à son ordre par la compagnie Badois pour le 
couvrir eu partie des sommes dont il était eu avance avec elle, 
«qu ainsi il ne possédait plus ce billet à titre d'agent de la 
compagnie Badois, mais à titre de capitaliste, et comme créan-
cier de cette compagnie. 

Wain l'avait alors assigné devant le Tribunal civil de 
troyes; mais Potémunt avait décliné la compétence de ce Tri-
wnial, prétendant que ce billet avant été souscrit au profit 
ouu négociant, et étant négociant lni-mèmo, c'était devant le 
Pfiupal de commerce que la demande aurait dû être portée ; 
'pauses raisons pour cela : il usait escompté à la compa-

o'iieuadois u,i grand nombre de pareils.elfels, et le Tribunal 
commerce avait consacré ces négociations en rejetant la de-
mie des syndics Badois' formée contre lui en restitution de 

"■n 1 v sorte <iu l1 espérait une semblable décision à l'é-
y,erain, quoique l'endossement à sou profit du bille.t 

Oimi '"^i
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 11 es
t vrai que dans un arrêt 

d" 30 janvier 1&29, la même Cour avait posé en principe que 
par cela seul que la route de poste était abandonnée pour en 

suivre une autre ou il n'existait pu. ligne de poste, le dé-
uetdc 1800 elait applicable, et l'indemnité acquise au re-

luyur « la route ainsi parcourue n'étant en réalité qu'une 
route dé traverse, relativement à celle abandonné-;. » Mais cette 
interprétation, qui rangeait dans la classe des roules de tra-
verse toutes les roules non postales, avait déjà été abandonnée 
parmi arrêt du 11 mai 1838, arrêt i motivé en droit, mais 
qui n on rejette pas moins Te pourvoi dans une espèce où les 

juges du tond avaient refusé de considérer comme route de 
traverse dans lésons du décret de 480G une route départemen-
tale reconnue comme la plus courte pour aller d'une ville à 
une autre. ' " m *om w»ww »cn. T 

l '-ii lait, un sieur Dequay a établi un service de voitures 
publiques allant de Fère-en-'f ardenois à Paris, avec retour, et 
effectuant ainsi par chaque voyage, soit d'aller, soit de retour, 
un trajet de plus de vingt lieues. Il existe de l'ère-en-Tardenois 
à Chùjteau^Tniei'ry deux routes, l'une postale, l'autre départe-
mentale non postale. Les voitures conduites par Dequay vien-
nent de père par la route départementale à Château-Thierry, 
et après y avoir relayé, parcourent avec d'autres chevaux que 
ceux de la poste, dans toute la traversée de Château-Thierry, 
une route royale postale .qui,- dans son seul parcours sur la le-
vée de la ville, a environ ,mi .kilomètre de longueur. A la sortie 
de Château-Thierry, elles prennent une route départementale 
jusquà la I"erté-sous-Jouarre, et parcourent depuis cette ville 
jusqu'à Paris dix-sept lieues sur une route poslale. 

Le sieur Potel, maître de la poste aux chevaux à Château-
Thierry, a prétendu que le sieur Dequay devait, à raison du 
parcours effectué de Château-Thierry à Fère, et réciproque-
ment, lui payer, conformément à la loi du 25 ventôse an XIII, et 
au décret du 6 juillet 1806, l'indemnité de 25 centimes accor-
dée aux maîtres de poste dont on n'emploie pas les chevaux. 

Cette prétention , consacrée par le Tribu na 1 de Châtea u-Tbierry 
du 21 janvier J84t>, fut repoussée, snrl'appe!,par une décision 
du Tribunal supérieur de Laon du P) avril. Ce j ugement se fonde 
sur ce que le décret de 1800 n'accorde aux maîtres de poste 
l'indernjiité de 25 centimes à raison du trajet parcouru sur des 
routes non postales qu'autant qu'il s'agit de routes de traver-
se. Or, y est-il dit, on ne saurait considérer comme route de 
traverse la route départementale dont il s'agit au procès. 

Le sieur Potel s'est pourvu en cassation contre ce jugement, 
pour violation des articles 1 et 2 de la loi des 15-25 ventôse an 
XIII, et de l'article 1" du décret du 6 juillet 1806. 

M. l'avocat-géuéral de Boissieux a conclu à la cassation. Ce 
magistrat, a pensé que l'indemnité était due toutes les fois que 
le point de départ d'une voiture et celui d'arrivée étaient des 
lieux de relais, et qu'il fallait comprendre sous la dénomina-
tion de roule de traverse dont parle le décret de 1806, toute 
route non postale, classée ou non, une pareille route étant né-
cessairement de traverse -relativement à la route postale, puis-
qu'elle dévie de cette dernière route pour arriver au même 
point. Il développait, au surplus, le système consacré par la 
Cour de cassation le 30 janvier 1820. 

Mais la Cour, après une très longue délibération, au rapport 
de M. Jacquinot-Godard, a rejeté le pourvoi par les motifs qui 
avaient dicté son arrêt de 1 841 précité. 

Voici, au reste, les termes de l arrèt rendu sur la plaidoirie 
de M" Delaborde, avocat du sieur Potel : 

» Sur le moyen proposé, fondé sur la violation dos articles 
1 et 2 de la loi du 25 ventôse an XIII, ainsi que de l 'article l tr 

du décret' du 6-jiiil!ët 180G : 
» Attendu que l 'article 1" du décret précité, qui soumet à 

payer le droit de 25 centimes par poste et par cheval attelé, at-
tribué aux maîtres de poste par l 'article 1"' de la loi du 25 
ventôse an XIII, les entrepreneurs de voitures publiques, lors-
que dans le trajet d 'un lieu de départ à celui d 'arrivée, ces voi-
tures quittent ia ïïgnw de poste pour parcourir des routes de 
traverse, né peut s'entendre que des routes qui ont ce caractère 
de routes de traverse d'après le sens de la loi et dans l'esprit 

qui a dicté cette disposition ; 
» Que ce caractère doit dès lors être déterminé et ne peut 

résulter que de l'importance des lieux que dessert cette route, 
comparativement aux deux points extrêmes du parcours, ou 
aux points iuiennédiai'ï., le la li.grie de pViste, de l 'étendue 'de 
la déviation relativement p la l'ualilé de la longueur de la li-
gne parcourue, et des aiitfcs circonstances de localité qu'il ap-
partient au juge du" fait d 'apprécier; 

« Attendu ijue le Tribiiual correi'ii 'Uinel de Laon, recher-

chant ces diverse.-* circonstances, et 1 s appréciant souveraine-
ment, ainsi qu'il lui appartenait de le faire, a reconnu et ex-
pressément (f 'claré que la route pircourue par la voiture pu-
blique exploitée par Dequay, de Fore en Tardenoisà Château-
Thierry, par sa nature, l 'époque et le but de sa création, l'intérêt 
que cette route présentait pour les localités qu'elle dessert, n'était 

pas r<ra<e de traverse, dans le sens de l'article 1"' du décret du 
6 juillet 1806, et ne pouvait ainsi être rangée dans la classe de 
celles dortt le parcours frustre les maîtres de poste des droits 
d'indemnité que la loi leur accorde ; 

» Kt qu'en le décidant ainsi, le jugement n'a dès lors violé 
ni les dispositions des articles 1 et 2 de la loi du 15-25 ventôse 
au XIII, ni les prescriptions de l'article 1" du règlement du 6 

juillet 1806; 
» Rejette. » 

qu'elle n'emploie pas ie varecii d'une paroisse dans les terres 
de l'autre paroisse. — S'il en était autrement, dit-il eiicolv. le 
bourgeois qui habite la ville serait privé delà ressource que 
donne le varech pour améliorer ses domaines. « Ainsi, en celte 
partie, le droit se tire indifféremment, ou de la demeure ef-
fectuée sur la paroisse, ou delà qualité de possesseur de ter-
rains dans la môme paroisse. (V. eu <•» sens SE de Beaussanl, 
Code maritimi'.) 

Cette interprétation semble en harmonie parfaite avec les 
motifs qui ont dicté l'ordonnance de 1681. — Le varech est, 
on lésait, Une plante qui croît dans la mer. A ce titre, comme 
le disait M. Pavôcat-général de Boissieux, il fait parlie du do-
maine public; dès lors, lorsqu'elle reconnaît à d'autres qu'a 
l'Etat le droit de récolter le varech, ^ordonnance ne fait autre 
chose que concéder ce qui appartient au domaine. Mais dans 
quel intérêt cette concession a-t-elle lieu? Est-ce dans le but 
exclusif de procurer aux habitans riverains, en considéralion 
du fait de leur habitation, un avantage personnel? Nullement; 
c'est surtout en considération et dans l'intérêt des terres rive-
raines, auxquelles, Comme compensation du voisinage de la 
mer, le législateur a cru juste et convenable d'accorder cet 
élément utile de fertilisation. Etce qui prouve que l'ordonnancé 
a eu bien plus en vue les terres que les personnes, c'est qu'elle 
défend à ceux qui récoltent le varech de le vendre à des fi>-
rains, c'est-à-dire à des gens étrangers à la commune, onde 
l'employer pour la fertilisation des terres autres que celles de 
la commune. 

Eu réalité, si l'on se pénètre bien de cette pensée que l'or- -
donuance a eu principalement en vue la fertilisation des ter-
res, on ne saurait manquer d'arriver à cette conséquence, que 
ledroit de le cueillir, est en quelque sorte, suivant l'expression 
de M. l'avocat-géuéral, un droit réel, et que si la généralité de 
l'expression habitant défend de considérer ce droit comme ex-
clusivement attaché à la qualité de possesseur (observations de 
M. le conseiller Faure lors de l'arrêt du 17 juillet 483!)), au 
moins faut-il reconnaître aussi que celui qui possède des ter-
res dans la commune riveraine, mais sans demeurer dans cette 
commune, ne saurait être réputé forain, et comme tel, exclu 
de toute participation au bénéfice de l'Ordonnance. 

Il ne semble pas, au surplus, possible de tirer argument, 
pour la solution de cette question, des arrêts rendus par 
1a Cour les 22 novembre 1838 et 17 juillet 4339 {Journal du 
Palais, t. I, 1839, p. 267, et t. II, 4839, pi 43). Ces arrêts, en 
effet, n'ont décidé qu'une seule chose, à savoir : que ceux qui 
ont le droit de cueillir le varech ne peuvent s'adjoindre des 
étrangers poiir augmenter leur part individuelle de cette ré-
colte ; décision éminemment juste et conforme au texte comme 
à l'esprit de l'ordonnance. Et si l'on trouve dans les motifs des 
arrêts cette ônonciation « que le droit de couper le varech ne 
peut être exercé que par eux-mêmes dans la commune où ils 
résident, » ce qui semblerait faire de la résidence une condi-
tion de l'exercice du droit, il faut reconnaître également que 
la question de résidence n'était pas alors soumise à la Cour. 

Nous rendrons compte de la décision qui interviendra sur 
cette importante question. 

HABITANS. BIENS-TENAXS. 
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VARECH. 

Le droit accordé par l'ordonnance del681, aux habitans des 
communes situées sur les bords de la mer, de couper le varech 
ou gouësinon, appartient-il exclusivement à ceux qui onUeur 
demeure dans ces communes, oit peut-il être revendiqué par 
tous ceux qui (bien qu'habitant dans d'autres localités] sont, 
néanmoins biens-lenans, dans la localité riveraine de la mer? 

Cette question était soulevée aujourd'hui devant la Cour, par 
le pourvoi dirigé par M. le procureur du Roi de Quimper con-
treiun jugement du Tribunal de ceilo ville, rendu le 27 juin 
4845, âu profit du sieur Cleirch. Ce jugement, conhrinatit 
d'une décision du Tribunal de Brest, a posé en principe que 
par le mot habitans on devait entendre fous ceux qui sont 
pronriétuires de terres dans la commune riveraine. 

La Cour, après avoir entendu le rapport de M. Meyronnet de 
Saint-Marc, la plaidoirie do M" Marcadé, avocat, dans 1 intérêt 
du sieur Cleirch, elles conclusions de M. ,1'avoeat-genorai «e 
Boissieux, qui a conclu au rejet du j )Ourvoi, u renvoyé sa 

délibération à demain.
 ; 

C'est dans l'ordonnance de la manne de 4681 (Liv 4, tit. 1(1) 

e
. duns la déclaration du roi du 30 mai 1734, que I on trouve 

la consécration du droit de cueillir le varech ou gouesmou 
(connuaussi sous le nom de vraicq, desar,\ ordonnance se sert 
ndilfcnMnu.ent de ces mots), ainsi que la fixation des règles 

relatives à l'exercice de ce droit.-Or, ,1 est constant que I or-
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Roussigné. 

Audience du 7 novembre. 

FAUX EN ÉCRITURE PRIVEE. 

Leroux, qui comparaissait aujourd'hui devant le jury, 

est un jeune homme de dix-huit ans environ, qui a reçu 

une bonne éducation commerciale, qui se présente bkjn, 

et qui a des dehors agréables. Avec tout cela, il semble 

qu'il aurait dû chercher dans un travail honnête des 

moyens d'existence. 11 avait en effet commencé par là, en 

se plaçant successivement comme commis chez divers 

marchands de nouveautés, et notamment au Pauvre-Dia-

ble; mais partout il est resté peu do temps, lë temps né-

cessaire pour connaître les relations d'amitié qui pou-

vaient lier entre eux les commis des différentes maisons 

qui remployaient. Uni; fois celle connaissance acquise, 

voici le parti qu'il en a tiré, et dont la justice lui demande 

compte aujourd'hui : 

Il fabriquait des lettres de demandes pour de petiîes 

sommes de 5 à 30 fran -s, qu'il adressait à ses anciens ca-

marades, au nom et avec la signature de leurs amis respec-

tifs. Les uns s'y laissaient prendre et remettaient au com-

missionnaire chargé de la lettre l'argent demandé ; les au-

tres refusaient, faisaient suivre ou suivaient les commis-

sionnaires ; mais Leroux était aux aguets; il devinait 

quand la ruse était éventée, et il prenait lal'uite. 

Il a cependant fini par être arrêté, après s'être procuré 

ainsi à l'aide de treize fausses lettres, une somme de 

1 70 francs. ' 

Voici comment l'es principaux témoins ont déposé des 

laits que Leroux du reste avoué avec une entière fran-
chise. 

M. Dellon, employé au Pauvre Diable : Je reçus un 

jourunelettre signéeMallon, qui est un de mes amis, dans 

laquelle celui-ci me priait de remettre 20 francs au por-

teur J'étais occupé alors au magasin : je ne fis pas grande 

attention à la lettre, et préoccupé du désir d'être utile à 
un ami, je remis les 20 francs.' 

Ce ne fut quejilus tard qu'ayant examiné avec strin la 

signature, je reconnus qu'elle élail fausse, parce que mon 

ami signe Malon, avec un seul l, et que cette signature 
avait deux j 

U. Accusé, comment saviez-vous que le témoin et le 

sieur Malon avaient' entre eux quelques rapports?— R. 

J'avais vu monsieur venir chercher M. Malon à Mulvina, 
où j'étais commis. 

Le témoin confirme ce fait, et ajoute qu'il a été désinté-
ressé par la famille de l'accusé. 

La lettre est représentée à Leroux et au témoin, qui la 
reconnaissent. 

Ml Chauchat, aussi employé au Pauvre-Diable : Je suis 

le premier qui ait reçu une lettre de demande. On sollici-

tait la remise de cinq francs au nom de l 'un de mes amis. 

Je ne les remis pas, non pas pour les rêîiis^r a $,t ami, 

mais parce que j'étais persuadé que cet ami n'avait pas 
besoin de eincj francs. 

D. Avez-vous conservé cette lettre ? 

Ce témoin : Ma foi. Monsieur le président, j'y ai attaché 
peu d iinporlanee, et je l'ai déchirée. 

L'accusé convient qu'il a écrit la lettre dontvicntde 
parler le témoin. 

M. Dubois, nul de nouveautés rue de la ÇJiaussée-
d Anfin, dépose de faits semblables. 

AI. Afouillard, marchand de nouveautés : J'ai reçu un 
jour une lettre signée Osanne, contenant une demande 

Sf8^1, ̂ y»fl|lÉ^'»'#jfft4m emroiutttAfct le nom BM-
pelle /unne, >^v mai Jo>vite le taux, et je lis arrêter le 

commissionnaire fkr un sergent de ville. ?\'ous allâmes an 

ca'é que le commissionnaire avait i idiqué comme lieu du 

rendez-vous; niais nous n'y trouvâmes personne. Le soir 

venu, on mit en liberté le commissionnaire. 

M. ïarocat-gènéral Bressan, au témoin I) lion, déjà 

entendu : A propos de la lettre que vous avez reçue, n'a-

t-on pas soupçonné un commis de votre magasin? 

M'. Ddlon :" Oui, la ressemblance d'écritures a fait met-

tre, un jeune commis en arrestation. 

MM. Tête, Gallois et Fuguet ont également reçu des 

lettres signées de noms à eux connus 5 ils ont donné de 

l'argent. 
M. Lariviàc , marchand en gros, rue Thibault-aux-

Dez : S'n jour, le jour du mardi-gras, je crois, j'ai reçu 

une lettre signée Massot, un de mes amis, dans laquelle 

il me demandait 25 fr. J'étais chez un voisin; je n avais 

pas 25 fr. sur moi -, je les empruntai, et les remis au com-

missionnaire. La réflexion me vint ensuite, et je finis par 

croire que j'étais victime d'une escroquerie. La démons-

tration se compléta le jour même, car je reçus ufteje-

conde lettre, toujours signée Massot, dans laquelle celui-

ci me disait : « Je suis obligé d'assister à un mariage, 

» et les 25 fr. que vous m'avez envoyés ne me suffisent 

» pas : j'aurais besoin de 20 fr. de plus, que je deman-

» derais bien à mon patron, maij il est si ridicule ! » (On 

rit.) Je demandai au commissionnaire de quel quartier it 

était. « Je suis d'ici près, >> me dit-il. Or, aucun Massot 

n'habite la Chaussée-d'Antin. Cela acheva de m éclairer. 

Je fus avec le commissionnaire chez le marchand de vins 

voisin, où était le rendez-vous, mais je n'y trouvai per-

sonne. 

M. le président, à l'accusé : Voilà plusieurs fois qu'on 

vous a manqué aux lieux où vous deviez être rejoint par 

le commissionnaire. • 

Vdccusé : Les remords m'empêchaient quelquefois d'al-

ler chercher l'argent au rendez-vous. 

]>. Vous l'abandonniez donc au commissionnaire ? 

L'accusé i£e répond pas. 

M. Pillot : L'accusé m'a fait remettre une lettre au nom 

d'un de mes amis, le sieur Marchais, qui me demandait 

de l'argent; j'ai parfaitement deviné la ruse, et j'ai fait 

arrêter le commissionnaire. Celui-ci me parut bientôt être 

de bonne foi ; il insistait beaucoup pour que je lui payasse 

sa course. (Rire général.) 

MM. Deviile et Ballard déposent qu'ils ont reçu des 

lettres dans les mêmes circonstances. Le premier n'a rien 

donné, parce que, cette fois, U paraît que l'accusé avait 

mal prisses mesures en signant le nom d'un sieur Ar-

mand, parfaitement inconnu du sieur Deviile. 

M. Ballard a remis les 30 francs qu'on lui demandait. 

Les marchands de nouveautés et leurs commis ne sont 

pas les seules personnes dont l'accusé ait exploité le dé-

voùment pour leurs amis. 11 comptait aussi sur la facilité 

que doivent nécessairement avoir dans certains cas les li-

monadiers pour ce qu'ils appellent leurs habitués. 

M. Laton, limonadier, dépose : M. Sotif est un de nos 

habitués les plus (idoles. Depuis plus de dix ans il vient 

chaque soir dans mon établissement, et je ne fus donc pas 

étonné en recevant une lettre signée de son nom, dans la-

quelle il me priait de remettre pour lui au commission-

naire 10 francs qu'il me rendrait dans une heure. Je les ai 

donnés, et j'ai su après qu'il ne m'avait pas écrit. 11 parait 

que c'est -l'accusé qui s'est amusé à me voler ces 10 francs. 

L'accusé convient qu'il les a reçus. 

M. Roger, autre limonadier, a aussi donné une somme 

de 10 francs, sur une lettre signée Alexandre, le nom 

d'un habitué. 

Un autre limonadier du passage Véro-Dorlal dépose : 

Un commissionnaire m'a remis une lettre signée Poisson; 

c'est le nom d'un de mes habitués. Dans cette lettre, M. 

Poisson me disait : « Je suis dans un endroit où je viens 

de perdre. J'ai besoin de 35 fanes. Si ma femme était 

chez moi, je les lui ferais demander ; mais il n'y a per-

sonne. » Je remis les 35 francs. *Le lendemain, le même 

commissionnaire revinl, parce qu'il n avait pas élé payé de 

sa course, me demander l'adresse de M. Poisson ; je la 

donnai , il y alla, et c'est ainsi que je sus que M. Poisson 

no m'avait pas fait demander 35 francs. 

M. Denise, marchand de nouveautés : J'ai reçu, par un 

commissionnaire, une lettre signée du nom d'un sieur 

Patlesson, un de mes amis, qui me demandait 15 francs, en 

me disant qu'il lui était arrivé des pareils de la province; 

qu'il était obligé de les mener dîner au restaurant, et qu'il 

craignait de manquer d'argent. « J'irais bien en chercher 

à ma chambre, disait-il, mais j'ai des raisons majeures 

pour n'y'pas conduire mes aimables parens. » (On rit.) 

Je donnai les 15 francs. 

Tous ces faits ont motivé l'accusation de faux dirigée 

contre Leroux, et qui est soutenue par M. l'avôcat-général 

liresson. 

I.a défense est présentée ensuite par M° Railleul, avo-

cat. 

L'accusé, déclaré coupable, niais avec circonstances at-

ténuantes, est condamné à deux années de prison et 100 

francs d'amende. 

COUR D'ASSISES DE LA SOMME . 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. ïluvey. 

Suite de l'audience du 5 novembre. 

ACCUSATION DE l 'AïuuciDE. — (Voir la G'âzetlc des Tribunaux 

d'hier. ) 

Nous rétablissons le compte-rendu des interrogatoires, 

dont nous n'avons donné hier qu'un résumé. 

M. le président interroge d'abord Cruet. 

D. Vous vous ê!es marié deux fois, et vous avez vendu 

la presque totalité des biens que vos deux femmes vous 

ont apportés en dot ? — Ri Oui ; j'ai vendu ces biens parce 

que j avais besoin d'argent. 

1). Au mois de mars dernier, votre ruine, due à votre 

ineonduite, était à peu près complète ?•— R. J'étais gêné, 

mais il me restait encore quelque chose. 

I). Votre seconde femme, Ismérie Leniathe, était fille 

naturelle de Lematbe, et avait été dotée par lui? — R. 

Oui ; mais je ne savais pas alors que ma leiinue lut un 
enfant naturel. 
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D. N'est-ce pas Persent qui a négocié votre mariage, 1 

dans l'espoir que Lemathe, dont il avait épousé la fillé 

légitime sans avoir reçu de dot, lui donnerait aussi quel-

que chose? — R. Oui; cependant Persent n'a rien reçu, 

Lemathe ne l'aimait pas. 

D.- Les intentions de Lemathe n'étaient-elles pas d'a-

vantager les autres enf'ans qui lui restaient, et ne devait-il 

pas réaliser cette intention le jour où il est mort ? — C'est 

possible ; mais ni moi ni ma temme n'avions rien à espé-

rer dans la succession de Lemathe, puisque ma femme 

était enfant naturel. 

D. Sans doute, mais elle avait été reconnue, et vous avez 

pensé que cela équivalait à une légitimation. Cela est si 

vrai, qu'après la mort de son père, votre femme a recueilli 

un cinquième dans sa succession. —■ R. C'est la vérité. 

D. Arrivons à l'empoisonnement : êles-vous l'auteur de 

cet empoisonnement?— R. Non. 

D. Cependant vous l'avez reconnu dans l'instruction ; 

vous l'avez écrit de votre main.—R. Je ne m'en souviens 

pas. m 
D. Au mois de mars dernier, n'aviez-vous pas de l'ar-

senic en votre possession?—R. Oui, c'était pour détruire 

les rats ; j'en avais acheté deux fois dans le courant de 

l'hiver dernier, et j'avais donné depuis commission à un 

nommé Rouillard de m'en rapporter encore de Lihons. 

D. Quel jour avez-vous fait le pâté que l'on a envoyé à 

Lemathe, et qui a eu l'idée de faire ce pâté? — R. Le sa-

medi-saint ; c'est la femme Persent qui en a eu l'idée. 

D. Combien avez-vous fait de pâtés?—R. Deux. 

D. En êtes-vous bien sûr ? On comprend que pour je-

ter quelque confusion dans le débat, vous disiez avoir fait 

deux pâtés dont l'un aurait été mangé par vous, et l'autre 

donné à votre beau-père. — R. Je suis sûr que nous 

avons fait deux pâtés, et que nous en avons porté un à 

mon beau-père, sans distinguer lequel. 

D. Qui était présent à la confeelion de ces pâtés ? — R. 

Moi et ma femme,- Persent et sa femme. 

D. Quand avez-vous porté le pâté à Lemathe ? — R. 

Le lundi suivant; Lemathe était seul; il a mis le paté dans 

son armoire. 

D. C'est vrai; il a attendu jusqu'au jeudi pour en man-

ger, et c'est trois heures après en avoir mangé qu'il est 

mort en proie aux plus violentes souffrances. Lorsque vous 

avez porté ce pâté, n' avez-vous pas recommandé à Alexan-

drine et à Benoît Lemathe, autres enfans de votre beau-

père, de n'y point toucher, en disant que c'était pour lui 

seul ? — R. Non. 
D. Cependant, ces deux personnes affirment le con-

traire. Malgré vos recommandations elles ont mangé un 

m rceau de ce pâté, et elles ont été gravement indisposées. 

11 est évident que ce pâté était empoisonné. — R. Je n'en 

sais rien. 

D. Après la mort de votre beau-père, les restes du pâté 

ont disparu, n'est-ce pas vous
1
 qui les avez enlevés? — 

R. Non. 

D. Le bruit public vous accusait d'être l'auteur de l'em-

poisonnement : vous avez pris un passeport, e t vous vous 

êtes enfui en Belgique? — R. Oui, la honte m'a pris,- je 

suis passé en Belgique. Je n'y suis pas resté longtemps ; 

l'argent m'a manqué , je suis revenu en France, et je suis 

allé me réfugier à Saint-Just, dans le département de l'Oi-

se, où j'ai été arrêté. 

D. Vous persistez à soutenir que vous ne saviez pas 

que le pâté fût empoisonné? — B. Oui. 

D. Eh bien! vous l'avez formellement reconnu dans un 

premier interrogatoire. Vous avez dit que votre femme 

était innocente, mais que Persent et sa femme savaient 

tout ; vous avez ajouté que, lors de la confection du pâté, 

vous aviez vu la femme Persent le saupoudrer d'un in-

grédient qu'elle avait tiré de sa poche. Enfin, pendant vo-

tre incarcération, vous avez écrit à votre frère une lettre 

ainsi conçue : « ... Le meilleur moyen à employer pour 

moi et pour l'honneur de la famille, c'est de m'envoyerde 

la noix vomique... il vaut mieux une bonne fuite qu'une 

mauvaise atteinte... l'affaire est faite, il est trop tard.»— 

R. Je n'avouais pas pour cela ma culpabité. 

D. Ainsi, vous ne voulez convenir de rien maintenant? 

— R. Non. 

M. le président interroge la femme Gruet. 

D. Votre mari ne vous a-t-il pas témoigné _ souvent le 

désir de voir mourir votre père ? — R. Oui ; il disait que 

mon père mourrait bientôt. 

D. Ne s'est-il pas procuré de l'arsenic dans cette mien 

tion? — R. je n'en sais rien.. 

D. Cependant, le témoin Rouillard a rapporté à votre 

mari, au mois de mars dernier, une poudre blanche dans 

du papier ? — R. Je crois que oui. 

D. Qu'en avez-vous fait? — R. Je l'ai jetée dans le 

poêle. Quand mon mari l'a su, il m'en a fait des repro-

ches. , , 
D. Le samedi-saint, vous avez lait un pate chez vous; 

qui en a eu l'idée? — R. C'est mon mari. 

D. 11 dit au contraire que c'est votre sœur. — R. Non, 

c'est lui. 
D. Combien avez-vous fait de pâtés semblables ? — R. 

Un seul. 
D. Votre mari dit deux. — R. Non, un seul, nous avons 

fait l'a pâte, ma soeur et moi, et mon mari a haché la 

viande. , , 
I) Qui a porte ce pate a votre pore? — R. Mon mari ; 

nous l'avons accompagné, moi, ma sœur et son mari Per-

sent. En route, son mari nous a dit qu'il avait oublié quel-

que chose à la maison; il est retourné sur ses pas, sans 

vouloir donner le pâté à personne; il est venu nous rejoin-

dre un quart-d'heure après. ■ ; 

D. Vous savez aujourd'hui que ce pâté était empoison-

né ? — R. Je n'en savais rien alors. 

D. Ceoendant, vous avez déclaré dans plusieurs inter-

rogatoires que votre mari seul était le coupable, et que 

PoNPnt et, sa, femme étaient innocens. Vous avez ajouté 

experts, a rendu inutile l'expérimentation à laquelle ils 

avaient soumis une partie des organes digestifs du ca-

davre. 

Déposition conforme de M. le docteur Capon. 

M. Devergie est alors admis à continuer sa déposition. 

11 n'hésite point à manifester la conviction entière que la 

mort de Lemathe a été causée par l'ingestion d'une forte 

dose d'arsenic. La quantité seule trouvée dans la portion 

d'estomac et de viscères soumise par ses collègues et lui 

à l'appareil de Marsh aurait suffi, et au-delà, ajoute le té-

moin, à l'empoisonnement. 

MM. les docteurs Mollirai et Capon, appelés à s'expli-

quer sur la seconde expertise et sur la déposition de M. 

Devergie, se rangent pleinement à cet avis. 

En autorisant, du consentement de M. le procureur-

général et des défenseurs, les experts à se retirer, M. le 

président croit devoir féliciter hautement MM. les doc-

teurs Mollien et Capon de la sage circonspection et de 

l'exactitude scrupuleuse empreintes dans leur premier rap-

port. 

On introduit les autres témoins. Benoît et Augustine 

Lemathe (frère et sœur consanguins des femmes Gruet 

et Persent) rendent compte des souffrances qu'ils ont en-

duréees après le fatal repas qui a entraîné la mort de leur 

père. Ils n'ont point hésité à attribuer l'empoisonnement 

à leur beau-frère Gruet. 

L'audience est levée à six heures. 

livré 8 brouettes à M. tourné à la maison, j'ai travaillé, j'ai 

Pilloy, et je les lui ai amenées à Paris. 
Comme nous causions dans la rue, et que j'attendais mon 

paiement, un jeune homme vient vers lui, et lui dit : « Mon-

sieur l'inspecteur, je viens de votre bureau, je vous cherche 

partout pour vous remettre des mandats de 18,000 trancs pour 

la paie des ouvriers. » M. Pilloy prit des papiers, me les mon-

tra, en médisant : « Voui- voyez qu'on peut avoir confiance en 

moi ; voilà 18,000 francs qu'on m'apporte, et qui passent pal-

mes mains. » Moi, dans le moment, je ne pouvais pas dire le 

contraire; mais, pas moins, j'en suis pour mon argent et mes 

brouettes. 
On appelle un autre témoin, et s'avance à la barre un peut 

homme, pâle de teint, noir de cheveux, aux gestes vils, a la 

parole bruyante.
 i

 ,. 
M. le président : Dites vos noms, âge, domicile et protes-

sion? , . , 
Le petit homme : Moi, je suis Pierre-François Haran, Age ae 

cinquante-cinq ans, je vas en avoir cinquante-six au 8 de juil-

let, et je suis perruquier-facteur à St-Brice, canton d Ecouen, 

département de Seine-et-Oise. 
M. le président : Dites ce que vous savez snr le prévenu 

m M»'<'ssion-
•lu'il , 

le mot deux était une, l'auto a 

déclaré au juge d'instruction avoir eon 

un numéro suivant de l'Ooyevaar. 

M. Haasz : Je n'ai nus cru devoir dire 1, 

d'instruction. « la vorité
 au

 ï, 

M. le président ; p est cependant du ni» .
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)ur un accusé de dire immédiatement ]{
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ut
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M. Haasz : Je persiste à soutenir q
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 ; 

d'autres intentions.
 4

 J
e
 «ai p

a§ 

M. leprésident : Quelles preuves hist ' 
toi 

'qnes, 
autorités pouvez-vous invoquer pour aom"""3 ' Wl„ 

vous avez écrit? il est pour vous d'un haut inu*.
 Ce
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M. Haasz : Mes paroles contiennent u
ne
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rique. N 'est-il pas établi par les historiens an T histo, 

Maurice a fait condamner Olden Barneveld en Pnn
e 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS [T chambre). 

Présidence de M. Salmon. 

Audience du 7 novembre. 

au pays, par des juges vendus? 

M. leprésident : Ni vous 

comme trait
re 

Persent et sa femme étaient 

que VOL 

répond 

que vous aviez fait des reproches à votre mari, qui vous a 

répondu : « Bah '. ton père était assez vieux pour faii pere était assez vieux pour taire un 

mort; quant .à toi, si tu parles, je pourrai bien t'en faire 

autant, et je me remarierai une troisième fois. » — R. Eh 

bien ! c'est la vérité. 

Les interrogatoires des deux autres accuses ne présen-

tent rien de remarquable. 

M. le docteur Devergie est appelé comme témoin. Il 

rend compte, avec sa lucidité ordinaire, des opérations 

auxquelles il a procédé de concert avec MM. Bavard et 

Gautier et qui ont amené la découverte d'une forte dose 

d'arsenic Après avoir attesté et démontré l'efficacité des 

réactifs et de la méthode employée, M. Devergie témoigne 

le désir d'entendre, avant do compléter sa déposition, 

celle des hommes de l'art qui auraient traité Lemathe 

dans ses derniers instans, ou au moins procédé à son au-

0
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, docteur Mollien, de Péronne, rend un compte dé-

taillé de cette autopsie. Elle lui a inspiré de graves soup-

çons de mort violente, d'empoisonnement. Toutefois, Le-

mathe dont la santé n'était point robuste, ayant, à di-

verses
1
 reprises, éprouvé des accidens epileptiIorm.es, il 

était ' prudent de ne point trancher de suite la question 

dés causes de la mort, et dose borner à signaler avec la 

accident survenu 
aoyen 

d'un toxique. Malheureusement, un 
tube dè l'appareil de Marsh, employé par les premiers 

ESCROQUERIES. PORT ILLÉGAL D UiVE DÉCORATION1 . LE SOUS-

IXSPECTEUR DU CHEMIN DE FER DU NORD. 

Ce n'est pas à la Bourse seulement que les chemins de 

fer mettent les têtes en ébullition : les plus humbles éprou-

vent la commotion de cet ébranlement général jusque 

dans les villages les plus ignorés. Dans l'affaire qui amène 

aujourd'hui Louis-Théophile Pilloy devant le Tribunal 

correctionnel, il ne s'agit plus d'actions ou de promesses 

d'actions : il est prévenu d'escroqueries et de port illégal 

d'une décoration. 

Le premier témoin appelé est un pauvre vieux cantonnier 

sur la route de Luzarches, Etienne Courly. 

M. le président : Faites votre déposition. 

Courly : Ma déposition est que, d'après ce que m'a fait M. 

Pilloy, n'y a plus à se fier à son propre père. 

M. le président : Est-ceque vous le connaissiez depuis long-

temps ? 

Courly : Dix bonnes grandes années, Monsieur le juge, si 

ce n'est pas onze, que je l'ai rencontré et causé avec sur la 

route, et lui bon garde qu'il a été chez deux bons seigneurs. 

M. le président : Que s'est-il passé entre vous dans ces der-

niers temps? 

Courly : Du vilain, Monsieur le juge, du vilain, qui s'est 

passé. C'est passé que M. Pilloy a passé sur la route où que je 

cassais mes pierres et qu'il a entré en conversation, me disant 

que le métier était trop rude pour mon âge. « Faites comme 

moi, qu'il médit, mettez-vous dans les chemins de fer, n'y a que 

ça qui marche au jour d'aujourd'hui ; tel que vous me voyez, 

je suis sous-inspecteur sur le chemin du Nord et capable de 

vous faire avoir une place de cantonnier, si vous voulez ; ça 

sera bien plus doux que de casser des pierres sur la route. 

—Mais, M. Pilloy, que je me permis de lui dire, quoi que l'on 

fait quand on est cantonnier sur le fer. —Pas grand'chose, nion 

père Courly, qu'il me dit; l'histoire de regarder dans une lu-

nette, et tous les quarts d'heure, de mettre en joue avec ses 

bras comme avec un fusil pour tuer un pinson.» 

M. le président : Ne vous a-t-il pas demandé de l'argent 

pour vous faire obtenir la place?—R. C'est bien ce qu'il y a de 

plus malheureux pour moi.que j'en suis pour mes S livres et 

14 sous. La femme, pas si bête que moi, voulait pas les lâcher; 

mais moi, à mon âge, ça me flattait de penser que je gagne-

rais 80 livres par mois rien qu'en levant les yeux et les bras. 

M. leprésident : A quoi vous a-t-il dit qu'étaient destinés 

les 5 fr. 70 c. que vous lui avez donnés? 

Courly : M'a dit, M. Pilloy, que c'était pour le papier et 

l'enregistrement de ma petite demande. 

M. le président : Ensuite. 

Courly : Ensuite, une lettre que nous avons reçue, portant 

que j'étais nommé, et que ça serait l'inspecteur qui me donne-

rait ma lunette. « Tiens, je dis à la femme, me voilà en place! 

Si nous' buvions une bouteille et une omelette en réjouis-

sance? » De fait, nous avons bu la chose, et bien sûr que nous 

aurions pas fait une pareille extra sans la lettre de la place. 

M. le prérident : Vous n'avez pas eu la place, et vous n'avez 

plus entendu parler de Pilloy. 

Courly : Si fait : j'ai entendu parler que M. Pilloy avait été 

arrêté. 

Un second cantonnier raconte que Pilloy, sa boutonnière or-

née d'une petite croix à ruban rouge, lui a fait donner un 

cautionnement de 30 francs en lui promettant une place dans 

le chemin de fer du Nord, où il se disait sous-inspecteur. 

Une femme du même village : Voyant que M. Pilloy donnait 

des places à toute la commune, je suis été lui en demander une. 

Il m'a dit que je ne pouvais pas mieux tomber; que Mme la 

comtesse Cigara-Lépine avait justement besoin d'une femme de 

chambre, et qu'il allait me proposer. 

M. le président : Ne lui avez-vous pas donné de l'argent ? 

Le témoin : Pas donné, niais prêté 50 francs. 

M. le président : Pourquoi lui avez-vous fait ce prêt ? 

Le témoin : Je lui ai prêté les 50 francs de bonne amitié, 

pour avoir la place. 

Vient un paysan, toujours du canton de Luzarches : 

Moi, Messieurs, dit-il, j'ai un petit établissement assez joli, 

j'ai pas besoin de place; mais M. Pilloy m'en ayant proposé 

une de 1,800 francs, ça m'a fait réfléchir; avec ça il disait en 

sus des 1,800 francs ponr moi, que ma femme vendrait du vin 

à l'arrestation (l'embarcadère), et qu'elle ne paierait pas les 

droits, vu qu'elle serait comme qui dirait employée du gou-

vernement. 

Une autre fois il vient à la maison, que nous causions avec 

mon frère Gabriel : « C'est votre frère, ce grand garçon-là ? me 

dit M. Pilloy ; c'est dommage qu'un beau jeune homme sem-

blable perde son temps dans un village, ça conviendrait bien à 

l'administration, un beau brin d'homme semblable. — Mais 

M. Pilloy, je lui -dis, Gabriel ne sait ni lire, ni écrire. —Qu'est-

ce que ça fait? que me répond M. Pilloy; pourvu qu'il sache 

signer, c'est tout suffisant. » M. Pilloy parti, il s'est trouvé 

que Gabriel a acheté des plumes de fer et du papier, et qu'il ne 

faisait plus que gribouiller sa signature. Pour vous bien dire 

il ne réussissait pas trop ; mais M. Pilloy étant revenu, dit que 

c'était meilleur que bon, et que tous les grands personnages 

avaient des signatifres encore plus vilaines. Sur le coup de 

temps, nous lui avons donné chacun 5 francs 70 centimes pour 

les demandes de places.. Pas moins, moi je lui disais : « M. 

Pilloy, est-ce que ce n'est pas trop que de demander une place 

de 1 ,800 francs? Il ne faut pas m'en mettre sur les épaules 

plus que je n'en peux porter. J'ai assez l'écriture, mais pour le 

calcul ça ne sort pas vite de ma lête. — Bah ! bah ! qu'il me 

dit, n'y a que des peureux qui perdent ; moi qui vous parle 

je ne suis que sous-inspecteur : eh bien ! que demain l'admi-

nistration me nomme inspecteur-général du Nord et du Midi et 

demain je me trouverai la capacité de la chose. » 

M. leprésident: Ne lui avez-vous pas donné encore d'autre 

argent? 

Le témoin : Oui, à Paris, 30 sous. N'entendant plus parler 

de lui, je suis venu le trouver à Paris. Il m'a mené chez un 

marchand de vins, où il m'a emprunté les 30 sous. Il est sor-

ti après, me faisant attendre trois heures, et il n'est pas re-

venu. Le lendemain, je l'ai rencontré par hasard à la barrière 

deClichy. « Ah ! farceur! me dit-il, vous m'avez attendu hier; 

figurez-vous que je n'ai jamais pu retrouver le marchand de 

vins où je vous avais laissé. Mais je n'ai pas perdu mon temps 

pour vous, et je vous ai trouvé une affaire superbe; vous êtes 

charron, j'ai pour vous une commande de 200 brouettes. Mais, 

monsieur Pilloy, je ne peux pas nu; charger de cette comman-

de, je pourrais tout au plus eu faire 8 ou 10. — Vous ferez ce 

que vous pourrez, je vous laisse la eomm,ande. » Je suis re-

Haran : Ce que je sais, c'est beaucoup trop pour moi ; n im-

porte, le mal est fait, ou n'en mourra pas. 
Le 4 de juillet de 1844, mais je ne pourrais pas trop vous 

dire l'époque de l'heure , passe M. Pilloy à Saint - Bnce, 

et me demande mes nom, prénoms et places, et me propose 

une place de facteur dans le chemin de fer du Nord, me dit 

qu'il faut faire une demande. 
Dans le mois d'août vient M. Pilloy, un matin, à ma porte, 

que j'étais encore couché. Je reconnais sa voix. « Voilà la da-

mande, » qu'il médit. J'en prends lecture; je trouve la de-

mande très bien faite. U me demande 5 francs 70 centimes 

pour le papier timbré et l'enregistrement. Je trouve la chose 

un peu cher, mais je donne l'argent, plus dix francs que j'em-

prunte à ma tante pour lui prêter, soi-disant pour payer les 

ouvriers de Saint-Denis. 
En décembre je reçois une lettre de M. Pilloy, me mandant que 

j'étais un paresseux et un négligent, que je n'avais que vingt-

quatre heures pour envoyer mou certificat à l'administration. 

Vite, je cours chez M. le maire, je lui explique la chose; il 

me donne un certificat, je le porte tout d'une haleine à M. Pil-

loy, qui me dit : « C'est bien, je vas vous classer.» 

M. le président : Avez-vous vu quelquefois Pilloy porter 

une décoration ? 
Haran : Une petite croix large comme une pièce de^ deux 

liards; mais pour cette croix je ne lui en veux pas, s'il me 

rendait mes 15 francs 70 cent, nous serions encore une paire 

d'amis. 
Le petit homme est remplacé à la barre par un vigoureux 

garçon de vingt-trois ans : 
Un soir, j'étais pas à la maison, M. Pilloy vient à la maison 

entreprendre ma femme sur les chemins de fer, lui disant : 

« Votre mari est postillon, les postillons vont être mis à pied 

par la vapeur. Il faut qu'il demande une place à l'embelcader.» 

Ma femme me conte la chose en rentrant. Moi, pas pressé, je 

vas le lendemain chez M. Pilloy ; je lui dis que je toppe à la 

vapeur, et il me fait signer un papier marqué de 5 francs 14 

sous, que je lui donne. « Venez me voir à La Villette, me dit-

il, chez M. Larchevêque, je vous donnerai des nouvelles de vo-

tre place. » Moi, dans la nuit, je monte à cheval pour conduire 

la marée à Paris ; je la conduis, et vite je vas trouver M. Pilloy 

chez M. Larchevêque, et je lui porte une paire de soles et un car-

relet de la première fraîcheur. Le soir j'y retourne, et je trouve M. 

Larchevêque, qui me dit de la part de M. Pilloy que c'était très 

bon et très frais. Pendant que nous jasions, M. Larchevêque et 

moi, M. Pilloy est venu. Nous avons causé de ma place : « Oui, 

oui, qu'il mé dit, vous en aurez une, et une bonne : 1,200 fr., 

juste 100 fr. par mois. — Cré p'tit nom d'un chien ! que j'dis, 

1,200 francs ! ça me va, ca vaut mieux que l'état de postillon. 

Au diable les grandes routes, et les chevaux et le crottin, et vi-

vent les chemins de fer ! » 

M. le président : Vous avez vu le prévenu porter une déco-

ration ? 

Le postillon : Oh ! mais oui, et qu'avec il causait avec les 

gendarmes. C'est ça, que j'mai dit, un homme décoré qni cause 

avec la gendarmerie : y a confiance à y avoir. 

Un grand nombre d'autres dépositions ont confirmé les 

fai'.s de la double prévention, et sur les réquisitions de M. 

l'avocat du Roi, Louis-Théophile Pilloy a été condamné 

à une année d'emprisonnement à 50 fr. "d'amende. 
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TRIBUNAUX ETRANGERS 

COUR PROVINCIALE DE LA HOLLANDE MÉRIDIONALE. 

Présidence de M. Brand. 

OUTRAGE ENVERS LA PERSONNE DU ROI. DÉLIT DE PRESSÉ. 

 OUTRAGE ENVERS LA MÉMOIRE D' UN SOUVERAIN MORT. 

La loi punissant les offenses dirigées publiquement et mécham-

ment contre la personne du roi ne peut être invoquée contre 

celui qui aurait offensé de la sorte un souverain défunt. 

Cette loi protège uniquement la personne qui occupe le trône 

(Décret. belge du 20 juillet!831 ; loi du 10 juin 1830, art.l.j 

Un journal publié à La Haye, sous le titre de la Cigo-

comme appelant d'un jugement du Tribunal de cette ville, 

en date du 22 août dernier, qui le condamnait à deux ans 

de prison pour outrage envers la personne du roi, pen-

dant que le parquet de La Haye incarcérrait tout le person-

nel de l'Ooyevaar pour l'instruction d'une procédure 

bien autrement grave, d'une accusation capitale de com-

plot ou d'attentat, fondée sur les art. 91 et 97 du Code 

pénal. 

L'article pour lequel M. Haasz avait à répondre devant 

la Cour provinciale a été publié dans l'Ooyevaar du 20 

juillet, et contient les phrases suivantes, bases de la pré-

vention : * 

« Les Pays-Bas ont eu dans la famille des Nassau-

Orange deux rois qui cherchaient la ruine du pays qui les 

nourrissait. » Et plus loin : « Nous voulons montrer par 

là à tous les oppresseurs, à tous les voleurs, à tous les hy-

pocrites et à toutes les sangsues, ou plutôt nous voulons 

montrer par là au roi, aux ministres, aux aristocrates et 

aux ânes qui environnent le trône, etc. » 

Le ministère public vit dans ces paroles un outrage en-

vers le l'eu roi Guillaume I", et une offense envers la per-

sonne du roi régnant Guillaume II. 

Le Tribunal de La Haye condamna Haasz à deux ans 'de 

prison pour offenses envers Guillaume II, par application 

de l'article 1" de la loi du 1" juin 1830, analogue à l'arti-

cle 1" du décret belge de 1831 sur la presse. Mais cet ar-

ticle fut déclaré inapplicable à la personne d'un souverain 

décédé, tel que Guillaume 1". 

Appel par Haasz et par le ministère public. 

Après le rapport, le prévenu déclare qu'il est rédacteur 

responsable de la feuille hebdomadaire l'Ooyevaar et 

qu'en écrivant la phrase incriminée, il a entendu faire' al-

lusion à Guillaume III, qui, à la vérité, n'a été que stad-

houdCren Hollande, maie auquel nombre d'historiens don-

nent le titre de roi, qu'il portait en Angleterre. 

M. leprésident fait observer que, dans le cours de l'ar-

ticle, il est parlé des stadhouders et des rois, ce qui pop 

met difficilement de croire que l'auteur aurait entendu 

ranger parmi les rois le stadhouder Guillaume III |
eaue
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n'a du reste jamais régné en Hollande. L'article carie\n 

" du pays, ce qui sembl 

e les a-

..^tre >nté. 
plusfavorable. 

M. Haasz : Je n'ai jamais voulu faire allusi 

actuel ; j'avoue sans peine que sa majesté sait re"
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et apprécier le vrai mérite. Quant à l'accusation !p
nilaitte 

envers le comte de Nassau, la vie de ce prince
 a

 rage 

à l'histoire, et je ne pense pas que la loi pénale 

pour protéger contre ses jugemens les hommes nlrî ̂  
et les princes décédés.
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M. l'avocat-gènéral Lagrappe Dominicus : L
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dont estappel a été bien rendu en ce qui concerne la
 c
^

eineilt 

tion prononcée contre le prévenu du chef d'oiïeiis<>
n(lan3ll!l
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S. M. le roi régnant. Il est moins satisfaisant en ce n - nVers 

cerne l'outrage adressé à S. M. le feu roi Guillaume !" 

Nassau. Sans devoir rappeler le contenu de l'article me"
1
"- ^ 

il suffit de constater que le prévenu est resté en défaut"!!*' 

pliquer convenablement ses paroles outrageantes. Il s'est t 

à des excuses futiles par lesquelles il a cru pouvoir com 

l'absence de moyens de défense sérieux. D'après lui if"*' 

du roi Guillaume III, et personne ne conteste que' Gril
1
"" 

me III n'a jamais été roi en Hollande. Dût-on admettre i 

explication, l'article incriminé serait encore coupable 

Haasz prétend n'avoir pas dit la vérité au juge instructeur 

parce que ce serait la coutume de beaucoup d'accusés d' 

agir ainsi. La rétractation des premiers dires du wJl 
doit s'expliquer autrement. Il s'est rétracté, parce que vérifi 

cation faite de l'excuse alléguée au juge d'instruction etli 

s'est trouvée fausse. La faute d'impression que " 

avoir été corrigée dans un numéro postérieur ne 
été. 

Après avoir ajouté quelques mots pour justifier la sentence 

du premier juge, en tant qu'elle porte sur le chef critiqué par 

le prévenu, M. l'avoeat-général aborde l'appel à minimâ en ces 
termes : 

La distinction faite par le premier juge entre les mem-

bres, vivans ou non, de la famille royale n'est pas écrite dans 

la loi de 1830, ni dans aucun autre texte.- Pas un mot ne tend 

à la créer. Si l'on recourt à la loi eommune, aux principes gé-

néraux de l'article 367 du Code pénal, sur la calomnie, OD 

n'y trouve pas davantage une phrase, une disposition, faisan 

supposer que cet article serait uniquement relatif ans per-

sonnes vivantes. Supposons que l'on reproche à un sinifs. 

citoyen que son père a commis un crime, n'aura-t-il pas qua-

lité pour défendre la mémoire de son père contre une sembla-

ble attaque? Si cela est vrai du premier venu, d'un partico-

lier, il sera au moins aussi vrai que le même droit appartient 

à celui qui dans l'Etat occupe le rang le plus élevé. 11 yi 

donc lieu de réformer de ce chef le jugement et de condamner 

le prévenu pour outrage envers le feu roi. 

Haasz s'est défendu en personne. Dans un long plaidoyer, 

il a raconté les persécutions auxquelles il a été en butte. In-

stituteur, il a été condamné à une amende de SO florins pour 

contravention à la loi d'instruction publique, en tenant ni 

école sans diplôme. Cette rigueur contrastait, selon le prévenu, 

avec la tolérance de l'autorité envers une foule d'autres insti-

tuteurs placés dans le même cas, et non poursuivis. Les jour-

naux ministériels, en divulguant sa condamnation, lui h>"-

perdre ses leçons particulières et ses moyens d'existence. t 

s'adressa au roi pour être relevé de sa condamnation, mais s 

vain : on ne lui répondit même pas. On lui refusa l'à'ùto» 

tion de payer son amende par fractions, ce qui s'accorde s 

tout le monde, et, faute de paiement intégral, on Pn**» 

Haasz cite des exemples de grâces accordées à des recidmsio 

pour le même délit. Après une détention de quinze l* 

Haasz qui, dit-il, ne rougit pas d'une misère qui lui est jfl 
mune avec la majeure partie de ses compatriotes, Ha» 

«lit un certificat d'indigence aux termes de l'article «i j--

Code pénal, pour sortir de prison. Le commissaire de P ; 

le retint sans vouloir le signer, sous des prétextes 

l'emprisonnement continua. ...gj 
Ayant perdu ses moyens d'existence, le prévenu tut 

prendre la direction de la Cigogne. « Alors, poursu it-)i, 

je songeai aux injustices qui m'avaient été faites. Je!i . 

regard sur mes compatriotes appauvris ; je vis
 a
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sérables alimens, que « m „^
9 

rapporter à 
core de la situation au pays, ce «pu «OIIIDIC 

l'époque contemporaine les appréciations qu'il renfermi 

M. Haasz nie avoir eu eu vue le roi Pégnanl el souti mi 

u avoir fait allusion qu'à Guillaume III et au 
Nassau. 

comte de 

M. le président objecte que Haasz n'a pas usé 

de ce moyen de défense, et qu'il a commencé pur 
d'abord 

par dire ipie 

qu'il jette dans ses misén 

lum uc qu ii appoi ie peniDiemeni au îoyci p""- \ n [e n0" 
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laver; qu'en un mot, tout ce qui sert aux b^
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pour l'indigent était chargé et lourdement charge 

Mon parti fut pris. Je compris la nécessité d une langar 

position qui, courageuse et véridique, montrât «MA 

modéré cependant les abus existans et les moyens a y ̂  ̂  

J'acceptai une rédaction que j'ai conservée depui • ^
 fct 

sur la nécessité sans cesse croissante d'une revisi ^ 

fondamentale, sur l'indissolubilité des Chambres JJL 

sur les réformes, les économies, les améliorations.^ ̂  

sur la liberté des cultes et de l'enseignement, sui 

lions justes, sur l'ordre, l'absence de prodigalités, - ,
 èoc 

"° '«, ron>
S justice. J'ai écrit pour je bien de mes concitoyens; H^j^ 

feuilles m'aient appelé un fauteur de séditions. 
m'absout de ce reproche. Comment poiircais -je ^ou^^^ 

révolution, lorsque, dans ma conviction; une 

la nation 
? Si tel* 

nion I aussi fatale au trône que pernicieuse pour 

le but de mes efforts, je n'aimerais ni mon roi 

je serais indigne du nom de Néerlandais. » . i .rjniD^ 

M. Haasz conteste l'applicabilité de la loi
 d
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î,en, f*. 
cadeau fait aux Pays-Bas par le ministre jan ̂  ^.w 

morigéner les écarts des journaux belges, c ™ - _
 i|)S 

pas, du reste, *»ttS«l 
de «ou» 

amie et f* 

C'est une 

constance ; elle ne pretége pas, du reste, les*^' 

Guillaume I" appartient! l'histoire; l'historien 
de le juger. M. Haasz termine en protetstaiit 

pour le roi chevaleresque qui règne en no"a . ^seji 
pelle te héros de Waterloo, des Qualre-BraS\ ~<>

 pr
„ie,, 

Louvâin. Il est convaincu .les bonnes intentions 

repousseavec indignation l'idée qu'il
 m} yZ^de '"c 

Enfin il insiste sur son interprétation de
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qu'il soutient faire uniquement allusion ai 

sau ei. ii Guillaume III. 
■tobre. a (-oit 

La Cour, dans son audience du 21 OC 
la sentence (huit était appel. 
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désole union. Les deux jei s gens se connftis-
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deux étaient de simples et modestes 

jent
 a.PT|' Galicie, à peu de distance de la Corogne; 

" L ,rp était à la convenance des païens, et Anna 

de MarthaVa/.que/,, avait contraint la 

E^^'c^de sa belle-fille, afin de l'éloigner delà mai-

son paternelle.^ ̂  ̂
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 je fréquentes querelles; Antonio, impu-
epoux avaie

 w& à
 Martha, l'abandonna pour aller do-

tant des to ^ ^ Geronimo, et résolut de faire partie 

meurcr en
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onneurs qui parcouraient les campa-
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8n riant il n° partit pas avec les autres jeunes gens, 

Çep
 ut tout à coup. Il n'y eut qu'une voix dans le 
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 Mai-ina d'avoir assassiné ou fait assas-
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es démarches mêmes pour retrouver les 

siner son ^ '
mAr

i avaient quelque chose de forcé qui 
traces de son 
-- . -, des soupçons 
inspira g

gcureQ0
 fortifia ses conjectures en disant qu'a-

■t ut sa belle-fille était trop heureuse d'être débarrassée 

mauvais garnement, et qu'elle, Anna Escuredo, s'é-

«motement repentie de s'être mêlée d'un mariage si 
tiUt

i^' sorti H n'y eut pas jusqu'au père Geronimo Carriba 

ï tda conduite ne parût étrange : il avait d'abord paru 

rt alarmé de l'absence de son fils et s'était livré aux re-

1 hes les plus actives, puis il les avait subitement ra-

llies et il paraissait prendre son parti d'une manière 

ne convenait pas à un père. «Mon fils, disait-il, n'a pas 

T'tuc par des voleurs, car il n'avait pas sur lui un sou 

•liant • mais il se sera battu contre quelque tapageur 
,a

'
 e

 j
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i et aura trouvé son maître. On a sans doute je é 

son corps à la rivière, et il est impossible de le décou-

"o 'uelques autre propos de Geronimo, beaucoup plus si-

gnificatifs, déterminèrent la justice à faire une perquisi-

tion dans la maison. Le résultat ne se fit pas longtemps 

ttendre : le corps du malheureux Antonio Carriba fut 

trouvé dans une grange, sous un tas de bottes de paille. 

Ouatre médecins en firent l'autopsie. Il portait au cou les 

traces d'une forte ligature , et l'on s'assura qu'Antonio 

avait péri par strangulation. Il était impossible de croire 

que Geronimo fût l'auteur de la mort de son fils, mais il 

connaissait sans doute le meurtrier. On le pressa de ques-

tions et Geronimo, après beaucoup d'hésitations, avoua 

la vérité. En parcourant la campagne, il avait trouvé dans 

un lieu isolé et dans une caverne profonde les restes in-

animés de' son fils. Ne doutant point que Martha ne fût 

Fauteur de ce crime, il n'avait cependant pas voulu la dé-

noncer, de peur de déshonorer les deux familles ; ce pré-

jugé existe encore en Espagne. Il résolut donc d'abandon-

ner la criminelle épouse à ses remords, et transporta chez 

lui le cadavre, afin de le faire disparaître à la première 

oxasion. 
Martha et sa belle-mère furent aussi arrêtées et interro-

gées. La femme d'Antonio fit le récit suivant : « Bien que 

mon mari eût seul des torts, je voulus m'opposer à son 

projet de se séparer de moi; la veille de son départ pour 

la moisson, j'allai le trouver dans un champ de son père, 

où il travaillait au pied d'une montagne à pic. Il se refusa 

d'abord à toute explication, mais je le retins, je protes tai 

de mon innocence, et j'entrepris de lui démontrer que j'é-

tais la victime d'atroces calomnies. 

» Antonio fut ému; notre réconciliation allait être com-

plète, lorsqu'il sentit renaître sa jalousie, et me demanda 

si j'étais pure et irréprochable lorsqu'il m'avait épousée. 

Je lui répondis avec une aigreur bien naturelle. Il en fut 

offensé, et me porta deux soufflets; je lui rendis deux 

coups de poing dans la figure. 11 me saisit à bras-le-corps 

pour me terrasser, et m'accabla de coups ; j'eus assez de 

force pour résister, et je lui serrai la gorge avec mes 

doigts; il est sur-le-champ tombé mort entre mes bras. 

Je suis allée trouver mon beau-père Geromino ; je lui ai 

raconté franchement ce qui s'était passé. Convaincu que 

jen'avais pas causé volontairement la mort de son fils, il 

m'a pardonné, et a fait tout ce qu'il pouvait pour me sau-
ver. 

Ce récit était démenti par l'état même du cadavre; la 

strangulation n'avait pas été opérée à l'aide des doigts, 

mais au moyen d'une corde qui avait laissé un sillon très 

profond autour du col. 

Martha Carriba, Geronimo Carriba et Anna Escuredo ont 

été traduits devant le juge criminel de Valdeorras; la pre-

mière, comme s'étant rendue coupable d'un crime assimilé 

par les lois d'Espagne au parricide ; la deuxième, comme 

compliceouau moins confidente de cet attentat, etGeromino 

Carriba pour avoir commis un simple délit par le recel du 

cadavre de son propre fils. 

Après de longs débats, Anna Escuredo, contre laquelle 

u
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t
 aucune espèce de charge, a été acquittée. 

Martha Vazquez a été condamnée au supplice de la gar-

rotte. Quant à Geronimo Carriba, il a été condamné seu-

lement aux frais, en ce qui le concerne; la détention pré-

ventive qu'il a subie a paru au juge une peine suffisante 

Pour le simple délit qui lui était imputé. 

Martha Vazquès, veuve Carriba, a interjeté appel de 

cette sentence devant l'audience territoriale ou Cour d' ap-
pel de la Corogne. 
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resse I auditoire. 

■ M. le procureur-général a rendu un légitime hommage 

a ceux qui avaient lait sortir toutes ces richesses du chaos 

ou elles gisaient pêle-mêle depuis tant d'années. 
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de la Cour pour la persévérance, le dévoûment et l'habi-

leté avec lesquels il avait accompli, pendant plusieurs an-

nées cette tache laborieuse, complètement achevée au-
jourd hm. 

M. le procureur-général a requis ensuite qu'il plût à la 
Cour déclarer ouverte l'année judiciaire 1845-1846, et 

admettre au serment d'usage MM. les avocats présens à la 
barre. 

La Cour a fait droit à ces réquisitions, et elle a procédé 
ensuite à la reprise de ses travaux. 

. Sur les conclusions de M. le procureur-général, elle a 

entériné les lettres royales par lesquelles S. M. accordait 

réhabilitation aux époux Belliard, demeurant à Tours, 

condamnés en 1834, par la Cour d'assises d'Indre-et-

Loire, à cinq années de travaux forcés pour extorsion de 
signature. • 

A la même audience, la Cour a procédé à l'installation 

de M. Lenormant, procureur du Roi à Roanne, nommé 

substitut du procureur-général près la Cour d'Orléans ; 

et à la réception du serment de M. Rey, substitut du pro-

cureur du Roi au siège de Montélimart, appelé en cette 

même qualité près le Tribunal de Montargis. 

— CHARENTE-INFÉRIEURE (Rochefort), 2 novembre.— Le 

nommé Dominique Gravié, tambour des agens de sur-

veillance, coupable d'assassinat sur la personne de l'ad-

judant Dejean, a été condamné à la peine de mort par le 

Conseil de guerre maritime spécial du port. 

— HÉRAULT (Montpellier), 3 novembre. — Dans la nuit 

de samedi à dimanche dernier, M. Frézet, exerçant les 

fonctions de commissaire de police à Dôle (Jura), et de 

passage en cette ville, a tenté de se suicider en se donnant 

plusieurs coups de couteau à la gorge et au bas-ventre. 

Après avoir accompli cet acte de désespoir, il appela 

les personnes qui étaient couchées dans une chambre con-

tiguë à la sienne, dans l'auberge du sieur V. Reynaud, 

faubourg de la Saunerie, et les pria d'aller chercher un 

commissaire de police, afin qu'il pût faire sa déclaration, 

ne voulant pas, leur dit-il, que personne fût compro-
mis. 

On attribue la fatale détermination de ce malheureux à 

des chagrins domestiques, et particulièrement à l'état d'a-

liénation mentale qu'ils ont provoqué. C'est ainsi , du 

reste, qu'il s'en est expliqué lui-même à M. le commissaire 

de police, lorsque, par suite de la grande quantité de sang 

qu'il avait perdue, la raison lui est en partie revenue. Il a 

été transporté à l'hôpital, et quoique ses blessures soient 

très graves, elles laissent encore quelque espoir de gué-
rison. 

— CALVADOS (Pont-l'Evêque), 6 novembre.— Dimanche 

dernier, vers sept heures du soir, trois ou quatre malfai-

teurs cherchèrent à pénétrer dans le domicile de M. le 

curé de Drubec. Afin de consommer plus aisément leur 

crime, ils avaient choisi le moment où l'on sonnait à l'é-

glise, pensant que ce dernier s'y trouvait encore. Déjà ils 

avaient escaladé un mur, quand heureusement un carreau 

venant à se briser, attira l'attention de M. le curé, qui se 

trouvait dans sa salle. 11 prend son fusil, crie au voleur, 

lâche un coup de feu, non sur les fuyards, mais comme 

un signal convenu* 

Bientôt les voisins et d'autres habitans de la commune 

qui avaient entendu la détonation vinrent au secours de 

M. le curé; on s'assura que rien n'avait été volé; mais- on 

ne put parvenir à arrêter aucun des malfaiteurs, lis furent 

rencontrés, dit-on, courant à toutes jambes, à quelque 

distance de l'endroit où la tentative de vol venait d'avoir 

lieu. On dit encore que Londais a été vu, dans la journée 

de dimanche, aux environs de Drubec, et qu'il y a tout 

lieu de croire qu'il était au nombre des quatre voleurs qui 

ont cherché à s'introduire chez M. le curé de cette com-

mune . 

— CRÉPY (Oise). — Le 4 de ce mois, vers six heures du 

matin, le nommé T..., manouvrier, est venu informer M. 

le maire de la commune de Rouville qu'étant revenu la 

veille, vers quatre heures du soir, avec sa femme, de la 

foire de Crépy, tous deux pris de boisson, il fut dans la 

nécessité, à la sortie de Rouville, de traîner sa femme qui 

ne pouvait plus se tenir à cause de son état d'ivresse, et à 

deux kilomètres environ de cette commune la malheu-

reuse serait morte subitement. L'autorité locale ayant 

procédé immédiatement à la visite du cadavre, a pu con-

stater que la personne décédée portait au cou des traces 

de coups d'ongles;, elle avait des ecchymoses sur le nez, au 

front, autour de la tête, etc.'; en outre, une forte plaie 

existait à la tempe gauche, qui paraissait avoir été faite 

avec un instrument contondant. 

Les plus graves soupçons pèsent sur le mari de cette 

femme; l'information judiciaire qui vient d'avoir lieu a 

révélé des circonstances importantes qui ne pouvaient plus 

faire différer l'arrestation du sieur T... On sait, entre 

autres, que cet homme ne vivait pas en bonne intelligence 

avec sa femme, et toutes ses démarches récentes ont été 

soigneusement analysées. M. le juge de paix du canton 

de Crépy a donc décerné le mandat d'arrêt, et l'inculpé va 

être transféré à Senlis. 

— BOUCUES-I>U-RUÔXE. — Le Courrier de iWarseille 

publie les détails suivans sur la petite colonie d'Arabes, 

prisonniers de guerre, qui sont à l'île Sainte-Marguerite 
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L'île Sainte-Marguerite, qui se dessine si gracieuse-
château 

e, dépôt 
ment près de la jolie ville de Cannes, en face du 

dé lord Brougham, est depuis plusieurs années 

des prisonniers faits en Algérie. Tous les Arabes déportés 

par suite de condamnations sont dirigés sur le fort Bres-

con, entre Cette et Agde; l 'île Sainte-Marguerite ne re-

çoit que les prisonniers de guerre. Ils s'y trouvent réu-

nis en ce moment au nombre d'environ cinq cents. On y 

voit plusieurs chefs de tribus rebelles ; on y montre sur-

tout un personnage important, une tante d'Abd-el-Kader, 

prise à l'enlèvement de la Smala. 

» L'autorité française laisse aux prisonniers de l île 
Sainte-Marguerite la plus grande liberté. Us habitent le 

I du Masque de Fer. On leur a laissé faire des tentes a 

pays ; ils ont construit eux-mêmes de pe-

tites mosquées 

leur sont livrés vivans, par 

l'Arabe du désert de toucher à la chair morte: 
Ils se sont créé un état-civil a leur manière: les ma-

riages se célèbrent devant un marabout qu ils ont choisi 

entre eux. Leurs contestations sont jugées en dernier res-

sort par <les kadis. Toutes lés habitudes des moeurs arabes 

y sont représentées dans la plus grande vente. • 
» Ces entons du désert paraissent tort bien acclimates, 

et ne semblent regretter en aucune façon leur mère-pa-

trie, » 

lort 

i mode de leur pays , 
Les animaux destines a leur nourriture 

suite du préjugé qui défend à 

le maréchal Soull 

conserve la présidence du conseil*, et qu'il est remplacé 

au département de la guerre par M. le lieutenant-général 

Moline de Saint-Yon, directeur actuel du personnel et des 

opérations militaires. 

M. le baron Martineau des Chesnçz, conseiller d'Etat, se-

crétaire-général, serait nommé sous-secrétaire d'Etat. 

M. le général baron de la Rue, qui a rempli plusieurs 

missions dans l'Algérie, serait nommé directeur des af-

faires de l'Algérie, en remplacement de M. Vauchelles, qui 

se retire. 

— La 1" chambre de la Cour royale a tenu une brève 

audience pour statuer sur le recours formé par le sieur 

Demeulles, aubergiste à Montereau-Faut-Yonne, contre 

l'arrêté du préfet de Seine-et-Marne qui a refusé de l'in-

scrire sur la liste électorale de l'arrondissement de Fon-

tainebleau pour défaut de justification du cens électoral. 

M. Demeulle présentait, en effet, une cotisation de 209 fr., 

mais dans cette somme entrait celle de 20 fr. afférente aux 

biens échus à la dame Demeulle dans la succession de sa 

mère; et, attendu que, jusqu'au 11 novembre présent 

mois, cette dernière n'en avait que la nue-propriété, et n'en 

payerait la contribution qu'à partir du I e * janvier 1846; 
qu'ainsi la condition prescrite par l'art. 7 de la loi du 19 
avril 1831 n'était pas remplie à l'égard de ladite contribu-

tion, M. le préfet avait rejeté la demande du sieur De-

meulle. 

La Cour, après le rapport de M. le conseiller Buchot, 

la plaidoirie de Me Isambert pour M. Demeulle, et les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Nouguier, 

considérant qu'aux termes dé l'art. 883 du Code civil les 

immeubles provenant de la succession de la femme Des-

bordes, et qui, par l'effet du partage fait en 1845, sont 

échus dans le lot de la femme Demeulle, l'une de ses 

filles, sont réputés être la propriété de ladite femme De-

meulle depuis 1834, date de l'ouverture delà succession; 

qu'il importe peu que, dans l'acte de partage, il ait été dit 

que la femme I) -metille n'entrerait en jouissance des biens 

à elle échus que le 11 novembre 1845, et en paierait les 

contributions seulement à compter du 1 er janvier 1846; 
que ces stipulations s'expliquent par l'existence d'un bail 

notarié du 21 février 1840, consenti par les enfans Des-

bordes, desdits immeubles alors encore indivis entre eux, 

à leur père, qui s'était chargé du paiement des impôts ; 

qu'elles ne s'opposent nullementàce que la femme De-

meulle soit considérée comme ayant la pleine propriété, 

depuis le décès de sa mère, des immeubles à elle échus 

par le partage de la succession, et à ce que les 20 francs 

d'impôts assis sur ces immeubles de la femme Demeulle 

soient comptés, conformément à l'art. 6 de la loi du 19 
avril 1831, pour le cens électoral de son mari ; 

_ A annulé l'arrêté du préfet, et ordonné l'inscription du 

sieur Demeulle sur la liste électorale de l'arrondissement 

de Fontainebleau, et ce sur minute, attendu l'urgence, les 

électeurs de cet arrondissement devant se réunir diman-

che prochain pour la nomination d'un membre du conseil 
général. 

La Cour reprendra ses audiences lundi prochain et sta-

tuera sur une affaire disciplinaire contre un notaire. 

— La 4e Chambre de la Cour royale a tenu aujour-

d'hui sa première audience. Il a été procédé à un simple 
appel des causes. 

L'heure des audiences, qui avait été provisoirement 

fixée à dix heures, est définitivement fixée à dix heures 

et demie très précises. 

— M. Normand, mécanicien, rue de Sèvres, 97, a for-

mé contre M. Solar, gérant du journal' V Epoque, et con-

tre M. Schneider, imprimeur du journal, devant le Tribu-

nal de commerce, une demande en paiement de 40,000 
francs pour prix de deux presses mécaniques qui devaient 

être payées dans le mois de leur livraison. 

M. Normand articule dans son assignation, que les deux 

presses sont livrées et fonctionnent depuis plus d'un mois; 

qu'elles ont été examinées par M. Ducessois, imprimeur, 

arbitre nommé par MM. Solar et Normand, et qui a re-

connu qu'elles ne laissaient rien à désirer; que sur la som-

mation qui a été faite d'en payer le prix, M. Solar a remis 

à M. Schneider, pour être remises à M. Normand, 14,000 
francs de valeurs dont ce dernier ne connaît pas la qua-

lité, et que dès lors il a dû refuser; qu'au surplus ce ne 

sont pas des valeurs, mais bien des espèces qui doivent 
lui être versées. 

M. Solar répond à cette demande, que les presses de 

M. Normand sont mauvaises ; que la deuxième, posée de-

puis dix jours, ne peut fonctionner dans l'état où elle se 

trouve ; qu'elle sera peut-être à changer ; que dès-lors il ne 

peut payer d'avance, et il demande une expertise des 
presses. 

Le Tribunal de commerce, présidé par M. Chevalier, 

après avoir entendu Me Augustin Fréville, agréé de M. 

Normand, M e Schazé, ag reé de M. Solar, et Me Châle, agréé 

de M. Schneider, a continué la cause à jeudi prochain. 

— Le conseil de prud'hommes pour l'industrie des mé-

taux a tenu hier jeudi son audience de bureau de juge-

ment sous la présidence de M. Paillottet, vice-président 

Dans l'une des affaires inscrites au rôle, le maître, fa-
bricant de lunettes, demandait qu'un apprenti qui avait 

quitté son atelier après trois ans d'un apprentissage con-

tracté pour quatre, fût tenu de rentrer pour le terminer 

ou bien que la mère fût condamnée à lui payer une indem-

nité de 200 francs stipulée on cas de rupture de l'engage-

ment. Celle-ci répondait que son fils n'avait quitté l'aie 

lier que contraiut par les mauvais traitemens réitérés du 

maître, et demandait la résiliation du contrat. Le maître, 

en avouant une partie des mauvais traitemens, en attri-

buait la cause à l'insubordination calculée de l'apprenti. 

Après avoir entendu des témoins produits de part et 

d'autre, le conseil a rendu un jugement par lequel il a dé-

claré les mauvais traitemens consfans, et les a blâmés 

énergiquement, quoiqu'il ait reconnu en même temps 

qu'ils avaient été provoqués par la mauvaise conduite de 

l'apprenti, ce qui, du reste, ne les justifiait pas. 

En conséquence, il a déclaré résilié immédiatement le 

contrat d'apprentissage ; mais par les considérations ci-

dessus, il a accordé au maître une indemnité de 20 francs 

et partagé les dépens. 

— Elie Boulanger, porteur de journaux, employé dans 

l'administration du journal l'Epoque, était traduit "aujour 

d'hui devant le Tribunal correctionnel (7° chambre), pré-

sidé par M. Salmon, comme prévenu d'avoir exerce: la 

prof ssionde vendeur et do distributeur d'écrits imprimés., 
sur la voie publique, sans l'autorisation préalable de l'au 

torité municipale. 

Le prévenu a nié le fait qui lui est reproché. 

M. le président : 11 ne peut pas y avoir de doute ; 

procès-verbal -a constaté le délit. 

Le prévenu : Je ne distribuais pas des numéros; j'é-

tais on train de faire un abonnement. 

V; le président : Un abonnement d'un numéro? C'est 

précisément ee qui constitue la distribution. 

Le prévenu : Non, je faisais un véritable abonnement 

et pendant que je causais avec l'abonné, un passant m'a 

pris uu numéro sous le bras, et a jeté 3 sous dans ma 
boilc. 

M..le président : Vous n'avez pas dit cela dans l'ins 

truction :
 VO

us avez dit que vous croyiez que l'admiiiis 

tration s'était mise en règle, et avait obtenu pour vous et 

vos confrères l'autorisation nécessaire. 
Sur les conclusions de M. l'avocat du Roi, le Tribunal, 

par application des art. 1 et 2 de la loi du 16 février 1834, 

a condamné Boulanger à 3 fr. d'amende 

A l'audience du 3 courant, le Tribunal de simple 

police a condamné, pour vente de pain à faux poids, les 

six boulangers dont les noms suivent : Maître, rue Miro-

mosnil, 2 (déficit 150 grammes sur 2 kilogrammes) ; Fi-

nelle, rue du Temple, 125 (70 gr. sur 2 kil.) ; Milon, rue 

Saintonge, 4 (250 gr. sur 3 kil. et 150 gr. sur 

Bock, 

2 kil. 

même rue 25 (130 gr. sur 4 kil.) ; Gatineau, rue 

Philippeau, 40 (50 gr. sur 2 kil.), et Vaillant, rue du Fau-

bourg-du-Temple, 1" (40 gr. sur 4 kil.). Les quatre der-

niers ont été condamnés, outre l'amende, à la peine de 

l'emprisonnement. 

A celte même audience, le sieur Conray, épicier, rue 
du Eaubourg-Montmartre, 9, a été également condamné 

pour exposition en vente de chandelles en déficit au poids 

légal. La vente faite à l'épicier était attribuée, par le pro-

cès-verbal dé 18. le commissaire de police, au sieur Des-

prez, fabricant, rue du Faubourg-Saint-Martin, 174; mais 

comme les paquets n'étaient pas estampillés suivant le 

vœu de l'ordonnance de police, celui-ci a nié les avoir 

vendus, et, faute de preuve, il a été acquitté. 

A l'une de ses audiences du mois d'octobre dernier, le 

Tribunal desimpie police a condamné dix cantiniers de 

différens régimens de la garnison de Paris pour avoir ex-

posé en vente du vin falsifié qui sera répandu sur la voie 

mblique, au-devant de l'établissement des vendeurs, qui 

l'avaient ainsi livré falsifié aux cantiniers. Ces vendeurs 

sont : le sieur Rey, marchand de vins, demeurant à Pa-

ris, rue de la Comète, 12, qui avait vendu à sept d'entre 

eux; et le sieur Desch, aussi marchand de vins, demeu-

rant même rue, 10, qui était le fournisseur des trois au-

tres. 

Et à l'audience du 4 courant, les deux boulangers dont 

de l'a-ies noms suivent ont été condamnés au maximum 

mende et à l'emprisonnement, pour avoir contrevenu à 

l'ordonnance de police du 2 novembre 1840 (défaut de 

pesage), et comme étant chacun sous le coup de deux ré-

cidives. Ce sont les sieurs Piedeloup, rue Mouffetard, 

209, et Fouard, rue de la Madeleine, 21. 

Le sieur Regnault, fabricant de bonneterie, rue 

Saint-Honoré, 82, étant mort vers le milieu du mois der-

nier, des bruits qui attribuaient à un crime sa fin préma-

turée se. répandirent. Le commissaire de police en ayant 

été informé, procéda à une enquête dont le résultat fut 

d'attribuer aux circonstances qui avaient accompagné la 

maladie rapide et la mort du sieur Regnault un caractère 

assez grave pour qu'on pût supposer qu'un empoisonne-

ment avait eu lieu. L'exhumation du cadavre fut en consé-

quence ordonnée ; la justice fut saisie, et dans la journée 

d hier, un sieur R... et une autre personne ont été ar-

rêtés. 

Voici un exemple remarquable"de la série de crimes 

et de malheurs dans laquelle les suites d'une première fau-

te peuvent entraîner un jeune homme, alors même que 

ses antécédens et une éducation supérieure à sa position 

de fortune semblaient devoir le garantir de toute souil-

lure. 

Le nommé Rioustel était commis marchand rue Saint-

Denis, lorsque le sort, l'appela sous les drapeaux. 11 par-

tit, et fut incorporé dans, le 29e régiment de ligne; mais 

bientôt la vie du soldat lui parut intolérable ; cette obéis-

sance passive, cette abnégation de tous les jours, de tous 

les instans, lui semblaun suppliceet révoltason orgueil. Il 

déserta. Le premier pas était fait, et le malheureux ne de-

vait plus s'arrêtersur cette pente rapide qui l'entraînait. La 

lutte était commencée, pour la soutenir il fallait recourir 

au crime; Rioustel, qui n'était que déserteur, devint faus-

saire, et fut condamné comme tel à cinq ans de prison, 

qu'il subit dans la maison centrale de Melun. 

Rendu à la liberté le 8 août 1832, il fut, au mois de dé-

cembre de la même année, condamné à sept ans de tra-

vaux publics pour désertion, et envoyé à l'île d'Oleron 

pour y subir cette peine. Doué d'une "rare intelligence et 

de beaucoup d'énergie, Rioustel parvint à s'évader. Deux 

ans s'écoulèrent sans qu'il fût possible de découvrir sa 

retraite ; mais enfin on l'arrêta de nouveau en 1842. 
Rioustel avait dès lors acquis, au contact de ces êtres 

dégradés avec lesquels il s'était trouvé plongé dans les 

prisons à Paris, à Melun et à l'île d'Oleron, une grande 

habileté, que secondait encore le désir ardent de liberté 

qui soutenait son courage : à peine avait-il passé deux 

mois sous les verroux, qu'il effectua une nouvelle évasion. 

Il tenta alors de rentrer dans la voie du travail ; mais il ne 

put trouver d'emploi, et, cédant encore à l'entraînement 

du mauvais génie qui le poussait au mal, il vola, fut ar-

rêté pour la quatrième fois le 20 février 1843, et fut con-

damné derechef, le 10 octobre suivant, à cinq années 

d'emprisonnement . 

Cependant comme il lui restait un ancien compte à ré-

gler avec l'autorité militaire, il fut envoyé à la prison de 

l'Abbaye. Là i! se dit malade, refusa toute espèce d'alî-

mens, et parvint à tromper si bien les médecins, qu'ils 

obsfinrent un ordre du général commandant la Indivision 

militaire pour le faire transporter au Val-de-Grâce. 

Une fois à l'hôpital, Rioustel nesongea plusqu'à profiter 

de la première occasion favorable pour s'évader. Sa mala-

die sembla faire des progrès rapides ; il feignit de croire 

sa fin prochaine, mais en môme temps il s'attacha à cap-

ter la confiance d'un infirmier, en lui promettant de lui 

laisser le petit pécule qu'il avait, lui disait-il, amassé. 

Puis un jour, s'étant procuré, on ne sait comment, une 

bouteille d'eau-de-vie, il parvint à l'enivrer en interrom-

pant souvent pour lui verser à boire le récit de ses infor-

tunes vraies ou supposées. Le prisonnier contait, l'infir-

mier écoutait assis sur le lit, et le jour étdt près de finir. 

Bioustel verse à l'infirmier un dernier verre d'eau-de-vie 

qu'il lui fait avaler presque de force, et le malheureux, 

ivre mort, demeure plongé dans un état de torpeur. Le 

malade alors ferme les rideaux, étend son imprudent gar-

dien dans son lit, après l'avoir dépouillé d'une partie de 

ses vêtemens dont il s'affuble; puis, prenant autant que 

possible son allure et sa démarche, il traverse la salle,' 

descend l'escalier, passe sous les yeux de plusieurs fac-

tionnaires et gagne la rue, où il disparaît. 

C'était le 22 novembre 1843 que Rioustel pratiquait 

cette dernière évasion. Les recherches les plus actives 

furent faites aussitôt, mais elles n'amenèrent aucun résul-

tat, bien qu'on eût la certitude que le fugitif n'avait pas 
quitté Paris. 

Oeux ans s'étaient écoulés, lorsqu'il y a quelque temps, 

M. Thoré, gérant de l'entrepôt général des grains, à La 

Villelte, s'aperçut qu'on lui avait soustrait un billet de 

banque de 1 ,000 francs; ses soupçons se portèrent sur un 

de ses employés, qui se faisaitappeler Pereyre, et il por-

ta plainte contre lui. En recevant la déclaration de M. 

Thoré, en analysant lé signalement du prétendu Pereyre, 

qui avait disparu à la suite du vol, la police crut recon-

naître Rioustel. C'était dans l'intérêt de la sûreté publi-

que une capture importante à opérer, car son habileté le 

rendait redoutable. M. le préfet de police prescrivit donc 

toutes les mesures nécessaires pour qu'on pût le décou-

vrir et s'assurer de sa personne. Bientôt on sut qu'il avait 

été vu dans les environs des rues de Cléry et de Bourbon-

Villeneuve. Des agens du service de sûreté, desquels il 
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était connu, se mirent avec persistance à sa recherche et 

furent même sur le point de le saisir au moment où il 

sortait du domicile d'un nommé T..., aujourd'hui arrêté 

et détenu, mais il leur échappa. 

Enfin hier, ce personnage insaisissable fut arrêté au 

moment où il sortait de la boutique d'un bijoutier, rue de 

Cléry, près de la Porte-Saint-Denis. Rioustel n'opposa 

pas la moindre résistance, et se montra tout d'abord dis-

• posé à faire les aveux les plus complets. 

Rioustel, depuis sa dernière évasion, c'est-à-dire depuis 

deux ans, hormis la soustraction du billet de 1,000 francs 

au préjudice de M. Thoré, soustration qu'il avoue, s'est 

constamment livré au travail; en dernier lieu il copiait 

des rôles d'écriture dans une mansarde de la rue Bourbon-

Villecieuve, qu'il avait meublée. 

On lui a notifié au dépôt, où il a été écroué provisoi-

rement, les deux mandats décernés antérieurement contre 

lui par M. le préfet de police. 

— La police française avait été informée il v a quelque 

temps, que de fausses lettres de crédit, supposées être 

tirées paHa maison de banque Baltazzi, de Constantino-

ple, sur M. Sina, banquier à Vienne, avaient été présen-

tées dans plusieurs des principales villes d'Allemagne, par 

un jeune homme originaire d'Athènes, et se disant le ne-

veu du banquier turc Baltazzi. • 

11 y a quelques jours, ce jeune étranger arriva à Paris 

et se logea somptueusement dans le quartier des Capuci-

nes. Ses démarches furent observées, et l'on ne tarda pas 

à savoir qu'il avait présenté de fausses lettres de crédit de 

mille florins à |a maison Roth cbild. 

Un mandat fut décerné contre le jeune Grec, et ce ma-

tin il a été mis en état d'arrestation. 

Dans la perquisition opérée à son domicile, on a trouvé 

et saisi différentes lettres de crédit dont il avait fait usage 

à Buckarest, à Francfort, 

connues fausses. 

— En annonçant le départ de plusieurs condamnés pour le 

bagne, nous avons dit que Dardaine, condamné aux travaux 

forcés, était forçat libéré ; on nous prie do rectifier cette der-

nière mention : Dardai ne n'était pas libéré du bagne, mais de 

la prison de Melun, où il avait subi une condamnation en trois 
années d'emprisonnement. 

à Bade, etc., et qui ont été re-

ÉTRANGER. 

— ANGLETERRE (Bristol), 4 novembre.-— Le convoi parti 

de Londres à six heures du matin par la grande ligne de 

l'Ouest, dite le Greal-Western, est arrivé à midi passé, au 

lieu de dix heures. Une collision s'était opérée à West-

Drayton entre le train des voyageurs et celui des marchap-

dises, parti longtemps d'avarice et en retard déplus d'une 

heure. Le dernier wagon, destiné aux marchandises et 

dans lequel se trouvaient des porcs, a été brisé parle choc 

de la locomotive des voyageurs, et, chose extraordinaire, 

un seul pourceau a été tué. La locomotive est fortement 

endommagée, mais aucun homme n'a été blessé. Heureu-

sement un épais brouillard avait déterminé le chef du con 

voi des voyageurs à ralentir sa marche, sans cela l'effet 

de la rencontre eût été terrible. 

— (Londres), 4 novembre. — Pummel, l'un des ins-

pecteurs de la paroisse de Kenslington, et gardien de deux 

pompes à incendie, fut averti samedi dernier, un peu 

avant minuit, que le feu s'était manifesté à la maison 

n° 3 de Rich-Terrace. Aussitôt Pummel fit atteler les 

pompes et les conduisit à la hâte au lieu indiqué, où l'ac-

tivité des travailleurs avait déjà arrêté les progrès des 

flammes. H n'eut donc pas autre chose à faire que de 

constater les causes du sinistre. 

Lorsqu'il fut entré dans l'intérieur, on lui montra un 

paquet de chiffons qui fumaient encore, et que l'on avait 

retirés tout brûlans d'un garde-magasin sur l'escalier 

de la cuisine. Il trouva ensuite dans le jardin un lit de 

plumes qui avait été arraché enflammé de la chambre à 

coucher. 1,1 paraît qu'avant d'y mettre le feu les malfai-

teurs avaient eu soin d'arroser d'esprit-de- vin les plumes 

et leur enveloppe de toile. 

Enfin le feu avait été mis à plusieurs meubles isolés, de 

manière à ce que la maison entière fût réduite en cendres, 

et qu'il ne restât aucun vestige du crime. 

La maison appartient à M. Toplis, inspecteur-général 

de la compagnie d'assurances du Sun. On regarde l'incen-

die comme l'effet d'une vengeance particulière contre 

M. Toplis, à raison de l'influence qu'il aura pu avoir sur 

l'exécution d'une police d'assurance après la constatation 

d'un sinistre. 

M. Clive, magistrat du Tribunal de police de Hammer-

smitb, a invité ia compagnie d'assurances et M. Toplis à 

faire des recherches pour découvrir l'ennemi secret qui a 

pu se rendre coupable d'une si odieuse tentative. 

—ESPAGNE (Grenade), 1" novembre. — Un jeune artil-

leur est entré, il y a deux ans, dans un cabaret de la rue 

do Los Gomelèsdàns celt- ville. Il était accompagné d'une ] 

femme que la maîtresse du logis voulut renvoyer à cause 

de sa conduite peu décente. L'artilleur Juan Migoz se 

fâcha contre la cabaretière, il tira son sabre, et tournant 

sa fureur contre un enfant de dix ans qui était accouru au 

secours de sa mère, il lui abattit la tête d'un seul coup. 

Condamné à mort à la suite d'une longue procédure, Juan 

Migoz forma un recours en grâce. Le conseil do guerre et 

de marine fut consulté ; son avis fut favorable, à cause 

des bons anlécédens du jeune artilleur et du bon témoi-

gnage de ses chefs ; cependant le pourvoi fut rejeté et le 

condamné nus en chapelle. 

La mère de l'enfant qui avait perdu la vie dans cette 

catastrophe s'était montrée pendant longtemps l'ennemie 

acharnée do l'accusé. On la voyait tous les jours à l'é-

lise, priant Dieu pour son fils, et lui demandant en mê-

me temps le juste châtiment du coupable. « Le ciel et la 

justice des hommes, disait cette malheureuse mère, ne 

permettront pas l'impunité du coupable. J'irai, s'il le faut, 

me jeter aux pieds de la reine pour demander vengeance; 

et le jour où la mort démon fils sera enfin expiée, je me 

rendrai au lieu de l'exécution, je me placerai en face du 

piquet, et je verrai avec joie l'assassin tomber sous les 

balles... » 

Cependant deux années s'étaient écoulées; le temps, 

la réflexion, et peut-être aussi les exhortations d'un con-

fesseur, ramenèrent cette femme à des sentimens plus 

chrétiens. Tout était prêt pour le sanglant spectacle qui 

allait s'offrir à une multitude toujours avide des sem-

blables émotions; la foule entourait la prison pour ac-

compagner le patient jusqu'au lieu du supplice, lorsque 

tout à Coup on vit une femme accourir, fendre la foule, 

en criant t « Grâce! grâce! je pardonne au meurtrier de j 

mon fils ! La reine doit aussi lui pardonner ! Grâce pour 

cet homme plus malheureux que criminel ! » 

Cette pauvre mère arriva ainsi au milieu des applaudis- ' 

semens du public jusqu'à la porte de la geôle. On la laissa 

entrer, parce qu'à ses exclamations on croyait qu'elle était 

porteur de la grâce ou d'un ordre de sursis; mais le gou-

verneur ayant reconnu que cette femme n'avait manifesté 

que ses propres vœux, satisfaction a dû être donnée à la 

justice humaine. Juan Migoz, accompagné de son confes-

seur, a été conduit entre une haie de soldats armés seule-

ment de leurs sabres jusqu'en dehors des murs de la ville. 

Peu d'instans après, il était fusillé au bord d'une fosse 

creusée d'avance pour recevoir ses restes. 

— PRUSSE (Cologne), le 3 novembre. — Ce malin, la 

Cour d'appel de la province Rhénane a fait sa rentrée. Le 

.procureur-général du Roi, M. le conseiller intime de jus-

tice Perglan, a prononcé le discours d'usage, qu'il a ter-

miné par une statistique judiciaire de notre province, 

d'où il résulte que bien que la population s'augmente sans 

cesse (elle dépasse déjà deux millions et demi de person-

nes), et que les affaires commerciales et industrielles ainsi 

que les transmissions des immeubles se multiplient de 

plus en plus, le nombre des procès civils diminue conti-

nuellement. 

Ainsi, tandis quo dans l'année judiciaire 1843-1844 il 

a été porté devant les Tribunaux 14 -2,9fn affaires, il ne 

leur en a été déféré en celle de 1844-1845 que 130,556, ce 

qui constitue une diminution de 12,437. Le chef du par-

quet s'est plu à reconnaître que ce résultat est en grande 

partie dû au zèle du conseil des prud'hommes (qui chez 

nous sont des bureaux ou commissions de conciliation), 

lesquels étaient parvenus à faire terminer par un arrange-

ment à l'amiable la plupart des contestations qui leur ont 

été soumises, 

Le nombre des affaires criminelles continue aussi a 

décroître; celui de l'armée judiciaire 1811-1815 présente 

une diminulion de 1.513 sur celui de l'année précédente, 

cl le nombre des demandes on divorce Ou eu séparation 

do corps, qui depuis bien des années déjà avait diminue 

avec une rapidité extrême, s'est trouvé réduit eu 1811-

1845 à Irois seulement. I 

Ces faits, a dit M. le procureur-général, prouvent d un 

côté une amélioration sensible dans lus mœurs; d'un au-

ireci 'ifo, le grand respect des habitans de la province 

Rhénane pour la sainteté du mariage elles liens de la-

mille, qui sont la base do la sooiété et do foules les rela-

tions sociales. 

~— * — i i ,,. 
Nous recevons la lettre suivante avec prière ue 1 in-

sérer. 

Paris, 7 novembre 18iô. 

Monsieur le Rédacteur en chef, 

En rendant compte des débats du procès actuellement sou-

mis au Tribunal de commerce de la Seine, entre nous et MM. 

Cogniard et Ancelol, la Gazette des Tribunaux d'hier, 6 no-

vembre, reproduit une insinuation par laquelle le défenseur' de 

M. Ancelot a lerniiné sa plaidoirie. 

A l'audience, cette insinuation est restée dans le vague, 

malgré l'invitation formelle faite à notre adversaire de s'expli-

quer nlus clairement. Mais la publicité qu'elle a reçue nous 

obligé a recourir ii votre impartialité pour obtenir l'insertion 

dans votre journal des explications suivantes : 

Le nom et le souvenir auxquels le, défenseur de M. Ancelot a 

voulu faire allusion sont ceux du procès llourdequjii. 

M. Morize. comme rtmrésenliint d'une société formée entre 

lui. M. Laverne et deux 'mitres personnes, a liguré dans ce pro-

cès' parmi les témoins dont l'accusé principal avait reçu de l'ar 

Se
ïl "a été expliqué aux débats (voir la Gazelle dj* Tribunaux 

du 9 et du 10 novembre 1812) que la somme de 15,000 Irancs, 

versée par M. Morize au nom de la société entre les mains de 

». Ilourdequin. était une commission payée à ce dernier a I oc-

casion de l'acquisition faite par la société d'un immeuble situe 

sur le tracé de la rue Rambuteaii. L'accusation dirigée contre 

M. Ilourdequin avait eu d'abord la pensée que cette somme 

avait été donnée pour obtenir, par l'influence de M. Ilourde-

quin, un changement de direction dans le trace de la rue Ram-

buteau. Or, voici en quels termes M. le président des assises 

lui même s'est expliqué à ce sujet dans l'interrogatoire de M. 

Ilourdequin, à la séance du 8 novembre 1812. Nous citons tex-

tuellement le compte-rendu de la Gazette des Inbunaux ( f 
semestre de 1812, page "3-1, l

te
 colonne) : 

« Revenons à l'affaire Morize, a dit M. le président. Il a 

» vendu à la ville lo î G août 18:18 ; à cette époque, l'axe de la 

» rue n'était pus encore déterminé; et c'est le 28 août que vous 

» présentez votre rapport qui propose le biais que fait la rue. 

» .le neveux pas dire que vous ayiez fait cela pour favoriser 

» M. Morize. Ou a pu le croire un instant; mais c'était une 

u erreur. Si la rue fait un coude, c'est par des motifs dont le 

» conseil municipal a été juge; et pour eu dire un des plus 

» importais, c'est dans lo but de proiiler du sol des rues des 

» Ménétriers et de la Clianverrerie, ce qui était une économie 

» pour la ville. Nous laissons donc de côté les dépositions des 

» témoins qui vous ont accusé de ce changement. » 

Inutile d'ajouter que le verdict du jury a été négatif sur ce 

fait particulier du procès. 

Tel est, Monsieur le rédacteur en chef, le fait qui a servi de 

prétexte à l'insinuation contre laquelle nous réclamons. 

Après l'avoir repoussée par ces explications bien simples, 

nous ne croyons pas avoir besoin d'autre défense; et nous ac-

ceptons tous les honnêtes gens .pour juges. 

Agréez, etc. 

M ORIZE, LAVERNE. 
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SPECTACLES DU 8 NOVEMBRE 

OPÉRA. — 

F RANÇAIS. — Andromaque, les Plaideurs. ... • 

OPÉRA-COMIQUE. — La Part, du Diable. 

1TAI.II N. — 1 Puritain. 

VAUDEVILLE. — Représentation extraordinaire. 

VARIÉTÉS .— Le Diable à quatre, Prosper et Vincent. 

GYMNASE. — Les Couleurs de Marguerite, Noémie. 

PALAIS-ROÏAL. — L'Almanach, les Bains, le Pot aux Roses. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Don César de Bacan. 

G AITÉ. — La Sueur du Muletier. 

A MBIGU. — Lss Mousquetaires. 

C IROUE. — L'Empire. 

COMTE. — Les Sept Ogres. 

FOLIES. — Gig-Cig, Paris à la Campagne, le Cirqu,j 

DÉLASSEMENS-CoMi 'oiiF.s. — Le Dimanche d'une Griset « 2 

D IORAMA. — (Rue de la Douane). — L'Eglise Samt-.ilaie. 

— Ce soir, à l'tpéra-Comiquo, la Part du Diable, précédée 

du Nouveau Seigneur. 

— Aujourd'hui samedi au Vaudeville ia rep.ésentation au 

bénélice de Bardou. 

Veruet joue ce soiraux Variétés Prosper et Vincent; le Tri-

corne, le Diable a quatre et les Professeurs complètent le 

spectacle. 
. • . 

— Le Gymnase donne aujourd'hui, Noémie et les Couleurs 

de Marguerite, par Numa, Tisserant, Deschamps, Landrol, 

M"*' Rose Chéri et Désirée; Je spectacle commencera par un 

Droit d'aînesse. 

— Au Palais-Royal les quatre dernières nouveautés attirent 

toujours la foule. Incessamment la 1"' représentation des Eaux. 

-r Dimanche, 10 novembre, un grand concert sera donné 

H i O'iK'i 

Elude de M e PlNSÔx, avoué, nie S.iint-Honoré, 333. 

— Vente sur licilation à l'audience des criées du Tri-

bUifid tie ifrciidère instance du département de la Seine. 

Adjudication lo samedi 2î i:omubre 184a, en deux lois, qui ne s:-

rout pas réunis : 

l-> De deux Maisons, aujourd'hui n'en formant qu'une, et sisesa Pa-

ris, granit' rue de Gluiillol, 6 ol 7 . *ur la mise à prix de M),uO!l [r. ; 

2»' D'une Maison, jardin et dépendances, .sises à Yilliei s-le-.Mahieii, 

ciuiton de Moiitlbrl-Lamaury (Sf-ine-cl-Oise) sor la mise à prix Je 4,00(1 

S'adresser : h Paris, 1° à M« Pinson, avoué poursuivant, rueSaint-

Ilnnorc, 9»\ 2" à M' Delagroue, axoaé, rue de Harlay, 20 i 3° a 

Colnicl, avoue, place Dauphine, 1.2; 

i? A fassy, à M" Triboulet, notaire; 

'i>° Et à Yaii^orard, à M c Postansi|ue, notaire. 

- - . -

i- SOMSTiPATIONiSSSïïSE 
sans l'aide de lavemens ni d'aucune espèce de médicamens. Rue Rielielieu, 66. 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2. 

Le lundi 1 .0 novembre, 1845, à midi. 

'' Consistant en tabte,' buffet, étagère, com-
mode, établis, planches, bois, elc. Au compt. 

Consistant en comptoirs, balances, sucre, 
savon, et marchandises d'épicerie, etc. Au et. 

Le mercredi 12 novembre 1845, à midi. 

Consistant en comptoir de md de vins, fon-
taine, tables, poêle, vins tins, etc. AU eompt. 

formé une société en nom collectif, ayant 
pour objet l'exploitation du tonds de distilla-
tion et de marchand d'eau de-vie en gros 
qu'ils possèdent au Pelit-Charonne, route de 
Montreuil, 43, et à Paris, rue de Montreuil, 55 
et 57. La durée de celle sociélé, sauf tes cas 
de dissolution indiqués ci-après, sera de neuf 
années et quatre mois, à con, ;1 r du e r sep-
tembre 1845. Le siège de la sociélé est fixéau 
Petit-Charonne, route de j;on!rt-uil, 43. La 
société aura une succursale à l'ai s, soit rue 
de Montreuil, 55 et 57, où elle exisle déjà, 
soit ailleurs, si les associés le jugent conve-
nable, mais d'un commun accord entre eux. 
La raison sociale seta : U. COLON et (.omp.; 
chacun des associés usera delà signatureso-
ciale pour les acquitaïdj facuiî-es el: billets, les 
lettres de voiture et généralement pour les 
affaires courantes de la socié'c; mais les eo-
gagemens de sommes à payer ou de jivraison 
de marchandises à faire, la .souscuptiun et 
l'endossement des effets de commerce ne 
pourront être contractés que par M. Tliirel, 
toujours sous la signature sociale. Les asso-
ciés ne pourront se servir de la sivotalure so-
ciale que pour les affaires de la société, à 
peine de nullité de tout ce qui serait fait en 
contravention aux présentes; en conséquen-
ce, tous billets, lettres de change et générale-
ment tous engagemens devront exprimer la 
cause pour laquelle ils ont été souscrits. M. 
Thirel pourra donner à M. Colon ou à la 
femme de ce dernier une procuraNou néces-
saire pour user de la signature soci de aux 
lieu el place dudit sieur Thirel, dans le casoii 
elle appartient exclusivement à ce dernier; 
dans ce cas la signature sociale apposée par 
M. et Mme Colon devra être précédée de ces 
mots : Par procuration. Chacun des associés 
estinléressé pour moitié dans l'a société; en 
conséquence, les bénéliccs el les pertes se-
ront supporlés dans celte proportion. La so-
ciété pourra êlre dissoute avant t'exprraqon 
du terme lixé pour sa durée, à 'a votrjiili de 
l'un ou de l'aulre associe dans le cas où 
deux inventaires successifs n'offriraient au-
cun bénelice sur l'inventaire qui les précéde-
ra. L'associé qui voudra user de cette faculté 
aura pour le faire un délai de trois mois, à 
partir de la date du deuxième inventaire sans 
bénélice; mais, passé ce délai, il sera déchu 
du droit que lui accorde le pi ésent article, el 

n'en pourra plus user que dans le cas où 
deux inventaires nouveaux «t successifs ne 
présenteraient encore aucun bénélice. I-'n cas 
de décès de l'un ou de l'autre tics associés, 
la sociélé continuera de subsister entre ce-
lui qui restera et la veuve du prédécédé, si 
celte dernière en fait la demande;1adile dame 
aura trois mois, à partir du jour du décès de 
son mari, pour faire sonoplkjn entre la dis-
solution et la continuation de la sociélé. Un 
nouveau mariage de la veuve continuant le 
commerce rompra la sociélé, si bon semble 
à l'associé survivant. 

Pour extrait : Signé TIIIUEI. et COLOK. 

,(511l) 

•«:i¥JA*»««f«»« r<»lltM»«»r«'.IKto». 

D 'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris, le 4 novembre 1815, enregistré le 4 
novembre 1845, par Leverdier, qni a reçu 
5 francs 50 centimes, il résulte que, à partir 
du 1°»- octobre dernier, MM. Nicolas-Augusle 
LESPINASSE et François LAMBERT, demeu-
rant l'un et l'aulre à Paris, rue de Madame, 
30, forment une société dans le but d'exploi-
ter une institution. Le siège de la société, 
dont la durée est lixée à cinq ans, sera rue 
de Madame, 30. Les deux associés ne verse-
ront aucun nouveau fonds dans la sociélé ; 
ils reconnaissent que le mobilier industriel et 
la clientèle leur appartiennent par moitié, et 
eonslituem leur capital social. Il n'y aura 
pas de signature sociale , et la société ne 
pourra être engagée que par la signature 
de ebacun des deux associés. 

Pour copie, conforme. LAMBERT . (5110) 

Par délibération prise à la dalo du 25 oc-, 
tobre 1845, en assemblée générale de la so-
ciélé des Messageries les Jumelles, sous la 
raison sociale Uuval et C", dont le siège est 
à Paris, rue du Bouloi, 7 et 9, consfitnee par 
acte sous signatures privées, en date du 31 

macs 1837 , enregistré à Paris le 10 avril 
suivant, folio 19, recto, cases 2 et 3, aux 
droits de 8 fr. 50 cent., MM. Nicolas-François 
DUVAL. demeurant à Paris, rue du Houloi, 
7, cl Jean-Jacques ROUTOUUE, demeurant 
aussi à Paris, rue du Bouloi, 9, ont éie nom-
més gerans de ladite société pour deux années 
4 partir uù i« novembre 1845, pour Unir le 
1"- novembre 1847. 

Pour extrait. OuvAl, et ROCTOIUE . (5109) " 

Par convenions verbales, entre les sieurs 
Alexandre-Charles LEMAIRE el Pierre- Au-
guste SASSll'.R, tous deux épiciers en demi-
gros, rûe du ISeihnurg-Sl-Martin, 68 et 70, à 
Paris, il app Tl que la société qui exisle entre 
eux. pour l'exploitation dudit commerce d'é-
piceries, suivant acte spus seings privées, du 
15 octobre 1813, sera el demeurera dissoute 
d'un commun accord h partir de ce jour ; 

Que M. Sassier restera seul chargé de la 
liquidation. 

Paiis, le 5 novembre 1845. 
Pour extrait. • LEMAIRE . (5113) 

Oevant M» Wasselin-Desfosses cl son collè-
gue, notaires à Paris, soussignés, ledit M« 
Wasselin substituant H" viefvdle, notaire il 
Paris, momentanément absent. 

Ont comparu : 

M. Claude PINATEL. teinturier, demeurant 
4 Paris, rue du llaltoir-St-Viclor, 3; 

Et M. Jacques-Aimé BORLFT, teinturier, 
demeurant a Paris, rue du tsalloir-St-vic-
tor, 5; 

Suivant acte sous signatures privées, fait 
doulilo à Paris, le 27 octobre 1845, enre-
gistré, 

M. Aiiné-qé«ar TH1.RBL, ancien négociant, 
demeurant a Paris, rue de l'Entrepôt 25; et 
M. Antoine-Henri COLON, marchand épicier, 
Demeurant à Paris, rue Saint-Uonorë, 24, ont 

Tous deux patentés pour la présente an-
née, sous le n u

 23 du rêle de la ville de 
Paris; 

Lesquels ont, par ces présentes, déclaré 
dissoute purement et simplement, à partir de 
ce jour, la société en nom collectif, dont le 
siège e»t à Paris, rue du llalloir-St-Victor, 3, 
formée entre eux par acte passé devant W 
Viei ville, notaire, le 30 juin 1845, dont minu-
te précède, pour l'exploitation d'un fonds de 
teinturerie en soie et en coton. 

M. Pinatel est, du consentement des denx 
parties, chargé seul de la liquidation de la 
société 

Pour faire publier les présentes, tout pou-
voir est donné au porteur d'une expédition 
ou d'un extrait. 

Dont acte fail et passé à Paris, eu l'élude de 
SI' Viefville, le S novembre 1845, et enregis-
tré le même jour, au io« bureau, folio 84 
recto, casa 2, reçu 2 fr., pouvoir; 5 fr., dis-
solution; et 70 cent, décime. Signé Lenohle. 

<5U2) 

Etude de M» SCHAVK, agréé, rue du 

Faubourg Montmartre, 10. 
Suivant acte sous seing prjvé en date, à 

Paris, du 29 octobre 1845, enregistré à Paris, 
le par 

l'ait entre M. Charles G1MBERT, filateur, 
demeurant à Paris, rue des Marais-St-Mar-
tin, 35,,d'une part ; 

Et les personnes réunies désignées audil 
acte d'autre part; 

il appert, 

tjiiè la société qui avait été formée le 1" 
janvier 1836, pour le commerce de lilalure, 
dont M. (jimber! élail seul gérant responsable 
el les personnes designées audit acte simple-
ment commanditaires, jusqu'à concurrence 
de 100,000 fr. réalisés en espèces; 

A cessé d'exister et avait été dissoute d'un 
roiriniun a cord depuis le 31 décemtue 18 io 

Pour extrait : SCHAÏI;. 

Elude de M* 8RHAVÉ, agrée, rue du 
Faubopirg-Monlniart.-e , 10. 

D'un a-:te sons signait! res privées fait dou-

ille à Paris, le 4 novembre 1845, enregistré; 
entre ; 

i" M. Marie-Léon PASTUREAU, négociai)!, 
demeurant à Paris, rue Cléry, 44; 

2" M. Alexandre-Joseph-ilose PREVOST, 
aussi négociant, demeurant i Paris, rue clé-
ry, 44 ; 

Il appert, 
Que la société qui a été contractée entre 

les parité;-, par acte -sous seing privé du 3 

mai 1842, enregistré el publié, sous la raison 
spejaie Alexandre PREVOST et PASTUREAU, 
avanl pour objet l'exploitation du commerce 
le mlies el de dentelles, de colons eu tous 

Heures el en gros, dont le siège est à Paris, 
rue Cléry, 44, et qui avait été consliluée pour 
quatre ou huit années, qui ont commencé 
courir le t" septembre 1842, 

Est et demeure prorogée au 1 er septembre 
1850. 

Pour extrait ; SCUAYÉ. 

de soieries pour ornemeus d'Fglise, el le siège 
cité Bergère, 6, est- et demeure dissoute à 
coinpter du 15 octobre 1845. 

Que M. Perdrix reste seul et exclusivement 
chargé de la liquidation de la société-

Elude île M'- SCUAYÉ, agréé, rue du 
1-aubourg-Monlmurlie, 10. 

D'un acte sous signatures privées, fail dou-
ble A Paris, lo 28 octobre 1845, enregistre, 
entre : 

t" M. Emile PERDRIX, négoci.inl, demeu 
ranl à Paris, cilé 'Bergère. 6 ; 

2" M. Félix GAUIOLET, négociant, demeu-
rant à Paris, cité Bergère, G"; 

Il appert, 
Que ia sociélé do fuit qui a existé entre les 

parties, sous ta raison sociale PERDRIX et 
UADIOLF.T, dont l'objet était le commerce 

TrUrann S <&*-. euiascta ^i'i'e. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 6 NOVEHIIUE 1845, qui déclarent lu 

faillite ouverte el en fixent provisoirement 
Vouverture audit jour : 

Du sieur MATHIEU, md de meubles, pas-
sage de Venise, 2, nomme M. l-'ertè juge-eoni-
missaire, el M. I.efrauçois, rue Louvoie, 6, 

syndic provisoire (N° 56.07 du gr.); 

Du sieur François, loueur de voitures, rue 
Plumet, n. 4 bis, nomme M. Belin-Lepricur 
juge-eommissaire , et M. Monciny , rue 
l-'eydeau, 26, syndic provisoire CN" 5609 du 

S"- .;; 

Du sieur DESJARDiNS, md de bronzes el 
Iliaques, rue des Sls-l'ères, 12, nomme 51. 
l'erté juge-commissaire, et M. Decagny, rue 
Thévenôl, 16, syndic provisoire (N" 5610 du 
faV; 

Du sieur MEUNIER, nul de vins-traiteur à 
la Pclite-VillcUe, quai de la Loire, nomme 
M. Ferlé juge-commissaire, et M. Uenrion 
net, me Cadel, 13, syndic provisoire (jj» 
56i 1 du gr. j; 

Du sieur RUÉRIN, tailleur, rue Louvois, 5 
nomme»!. Gallais juge-commissaire , et M 
llellel, rue Sle-Avoic, 2, syndic provisoire 
(N" 5612 dugr.j; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont imùés à se .rmire mi Tribunal di 

ornmrrtf. He farts, salir, tirs assimilées dt>s 

faillites, «M/. Us , rfamiérs : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MlîéNlEU, nid de vins-traiteur 
La Patite-Vjtlplte, le 14 novembre à 2 heures 
.V 561 1 du gr.); 

Du sieur pESJARniXS, md de bronzes et 

plaques, rue des Sis-Pères, 12, tel 4 novem-
bre à 2 heures (N° 56io du gr.)

; 

Pour assister à l'assemblé, dans laqtie.lt, 

M h jàge-cotnm'ssairë Unit Us consulter, 

tant sur la composition de l'étal des créan 

c.icrs présumés, t/ue sur la nominal'on de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 
leurs titresa MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PASCAL ainé, oommorçant, rue 
llauteville, 49, le 13 novembre à 12 -heures 
l|2 (K» 5247 du gr.); 

De la dame GAUSSIN, lilalcur de bourre de 
■ me, à t.ravelle. le 14 novembre à 9 heures 
N" 5425 du gr. ; 

Pour être procédé sous la présidence de 

^ Ie ïuge-cotnmtssaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances t 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens do ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur ESPANEL, md de vins, rue d'En-

fer, 85, le 12 novembre à 2 bèures (H» 5075 
dp gr.)î / 

Pour entendre le rapport des syndics j;.r, 

/ état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat , ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en èlat d'union , et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés '/ï/l' 

sur les faits de la gestion aue sur Vuùliié 

d. maintien or, di remplacement des sy ndics. 

Non. Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur RUIT1EU, tapissier, rue Bassc-du-
Remparl, 32, le 13 novembre à 3 heures ;N" 
5018 du gr.,; 

Pour reprendre la délibération ouverte sut 

le concordat proposé par le failli, Vadtm ltre 

s il y a lieu, ou passer a la fontia'itm du 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l utilité du maintien ou du leiiiplacemnil. d, s 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h pruduirr, dans le délai de 

Aingt fours, à dater de ce four, trurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sut 

papier timbré, indicatif des sommes a recta 

mer, MM. les créanciers: 

Du sieur BOUr.GOLV Fils, commissionnaire 
en marchandises, rue St-Anastase, 5, entre 
les mainsde M Duval-Vaucluse. rue Grange-
aux Belles, 5, syndic dé la faillite (N" 5*49 

d< gr ); 

Du sieur GENTIL, plàtier el aubergiste aux 
Batignolles, entre les mains de M. Morard, 
rue Montmartre, 173, syndic de la faillite' 
(N° 5537 du gr.); 

Du sieur PONSAT. eMiep, de maçonnerie, 
rue des Charbouniers-St-Antoine, 9, entre les 
mains de M. Batlàrel, rue de Cléry, 11, syndic 
delà faillite N» 5518 du gr.); 

Po:-r en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 11118, être procédé à la ver if 

■ ation il- s créances, gui commiiicera immé 

dialem ni apr- s l 'expira/ion de ce délai 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l 'union de 

la faillite du sieur ROSE.N/.WKIG, négociant, 
quai des Orfèvres, 56, sont invités à se 

rendre, le 13 novembre à 12 heures l '|2 

précises, au palais du Tribunal oe commerce, 
salle .les assemblées des faillites, pour en 
exei -ulMin de l'article 536 de la loi du .s mai 

1838, entendre le compte qui sera rendu par 
lessxnilii-s de leur gestion, el donner leur 

ans tant sur la gestion que sur Puilfité du 
maintien ou du remplacement dcsdiis syn-
dics N" 1603 du gr,). 

suréloffes, synd. 

Mii)ï: Maull, porlefeuillisle, il. — Michaux, 
menuisier, id. — Métayer, menuisier vérif. 

UNE HiimE lj2 : Lorent, tailleur, conc. — 
Niquet, resiauratetir, redd. de comptes. — 
Bézard el cv . Id. — Edelinne, libraire, elèt. 
— Quillel, anc. nid de vins, id. — Greuet, 
Palyari el C, fab.de papiers et cartons, irj. 
— Laurent md de vins, sjnd. — Tissol, 
bourrelier, id. — Joss, fab. île fleurs artili-
cielles, id. 

TROIS HEURES : Texier, entrep. de maçonne-
rie, id.— Goutte-Solard, marchand de vins, 
id. 

Séparations tie Cor» n 
et «te ssienn. 

Le 31 octobre : Jugement qui prononce sépa-
ration de biens entre Marie-FrançoistCAu-
gusline DELORME el Louis-Gvpiien-Ma-
gloire ANDRE, cordonnier, cité de rEtdlie, 
b. 11, commune de Neuilly, E. Gracien 
avoué. V !

'V ,i 1 v ,',K\t<- 1 1, 

ASSEMRLEES UU SAMEnt 8 .NOVEMBRE. 

NEUF HEURES : Portier, fab. de sirops, clOI — 
Augrv, md de dentelles, id. — Oswald, nul 
de vins, id. — Bouclier, nul de vins, redd. 
de romptes. — llailly, tnaltre d'hrtlcl garni, 
id.— Pirolle, lab. de cannes, synd. — Ccn-
ttl, doreur Surpllirs, id. — Dllè Rufl'aiii, te-
nant appartenions meublés, [cl . — Lom-
bard, négociant en vins, id. — Auhle, 
godant en rubans, conc. 

DIX HEURES 1(2: Damay, md d'étoffes pour 
meubles, id. — Roussel, fab. de briques 
chu. — Ferriol, fïîenc[er, id. — Lieuiard' 
entrep. de menuiserie, id. — Mérel, lingnr' 
id. — Veuve Popuski, mile de vins, id. — 
Moniforl, md de modes, ici. — Jardin, fali 
de hronzes, id. — Dewaret, blanchisseur 

IitterilU'tioiiM 
et Cofiseil» judiciaires. 

Le 29 octobre : Jugement qui prononce l in 
lerdiction de Marie CHAUFF1N, cehhalair 
majeure, rue Saint-Jacques, n. 211, Blol 
avoué. 

■>»*«*<•* et IntiMijiaiion». 

Du 5 novembre. 

— jne 

Londres 
.Miromenil, 

M. le comte Kliu. 'M ans, rue Tronche), IJ. 
Mme Thomas, 50 auS. ruc SIe C.ron (l'An 

10. - Mme veuve Bebois. 93-aus, rue de 
35. — Mlle Delmond, 30 ans, rue 

». —•* M Slanuigel, 48 ans, rue 
Neuve-St-Augustin, 30 — M liécard, 79 ans 
rue, les l'iouvaircs, io. — M. Lemarchand' 
61 ans, l'aub. St-Ma,r,tln, 227. — M. Auslin so 
ans, passage Baslour, n. — M. Debien ' 75 
ans, rue .Folie-Méricourt, 28 — Mme veuve 
Lenoble, 63 ans, quai Pelletier, 7. M 

Koulfemand, ni ans, l'aub. St-Anloine, 246 -
Mine Casiéquina, 61 ans, rue de la Pellete-

rie, 7. — M. Rouget, 06 ans, rue du Bac, 136, 
— M. mimant, 4» ans, rue du oindre, 8. 

AppoMtlonN de «eelKMi. 

Après décès. 
Octobre. 

ai Mlle Brunelle, rue Coqucnard, 7. 
Novembre, 

2 M. l'rhaii, artiste musicien à l'Opéra 
me Richpf, 3 lus 

M. I nslen, fat), de plaqué, passage 
llasDour. u. i . 

M. JeanBoès, rue Sl-Paul, 37 

M.Lêtï, banquier, rue l.epellelier 
M. Wclili, rue du llelilcr. 18. 

M. Kr.-iiimski. tensdl le cale ,],• Paris 
boulevard des Italiens, 18 

Mme veuve Delli.uie, ne 
de T révise, 12. 

M. Jean Poissard 
Mande. 

Après faillite.' 

- M. Pensai, entrep dé maçonnerie, aa 

diaieau de .Vïueeunes. 
Novembre. 

4 Mlle RuffauR, tenant maison panne, 

rue l'iuon, lo. 

Après disparition. 

If! M. Poncbel , 
Caillou, 9. 

garçon tailleur, nie 
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